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Société Anonyme Au capital de 1 923 150,21 euros Siège social : 2 - 12 Chemin Des Femmes –L’Odyssée, 91300 Massy. 487 996 647 R.C.S. Evry



PROSPECTUS Mise à la disposition du public à l’occasion de l’émission, dans le cadre d’une offre à prix ouvert auprès du public en France et d’un placement global principalement auprès d’investisseurs institutionnels en France et hors de France, d’un maximum de 1 550 000 actions nouvelles à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital en numéraire avec suppression du droit préférentiel de souscription et par voie d’offre au public pouvant être porté à un maximum de 2 049 875 actions nouvelles (en cas d’exercice intégral de la Clause d’Extension et de l’Option de Surallocation) et de leur admission aux négociations sur le marché Alternext Paris. Période d’offre : du 27 janvier au 12 février 2015 inclus Fourchette indicative du prix applicable à l’offre à prix ouvert et au placement global : entre 5,40 euros et 6,30 euros par action. Le prix pourra être fixé en dessous de 5,40 euros par action. En cas de modification de la borne supérieure de la fourchette indicative de prix susvisée ou de fixation du prix au‐dessus de 6,30 euros par action, les ordres émis dans le cadre de l’offre à prix ouvert pourront être révoqués pendant au moins 2 jours de bourse.



En application des articles L.412-1 et L.621-8 du Code Monétaire et Financier et de son Règlement Général, notamment des articles 211-1 à 216-1, l’Autorité des marchés financiers a apposé le visa numéro 15-036 en date du 26 janvier 2015 sur le présent Prospectus. Ce Prospectus a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux dispositions de l’article L.621-8-1-I du Code Monétaire et Financier, a été attribué après que l’Autorité des marchés financiers a vérifié « si le document est complet et compréhensible, et si les informations qu’il contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération, ni authentification des documents comptables et financiers présentés. Des exemplaires du présent Prospectus sont disponibles sans frais auprès de la société Quantum Genomics, 2 - 12 Chemin Des Femmes - L’Odyssée, 91300 Massy, et sur son site Internet (www. quantumgenomics.fr), ainsi que sur le site Internet de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org).



Conseil



Chef de file et Teneur de Livre



NOTE INTRODUCTIVE Dans le présent Prospectus, les termes « Quantum Genomics » ou la « Société » désigne la société Quantum Genomics et ses filiales. Quantum Genomics détient à 100% une filiale nommée Eurobiobiz. Le présent Prospectus contient des indications sur les objectifs ainsi que les axes de développement de la Société. Ces indications sont parfois identifiées par l’utilisation du futur, du conditionnel et de termes à caractère prospectif tels que « considérer », « envisager », « penser », « avoir pour objectif », « s’attendre à », « entendre », « devoir », « ambitionner », « estimer », « croire », « souhaiter », « pouvoir », ou, le cas échéant, la forme négative de ces mêmes termes, ou toute autre variante ou terminologie similaire. L’attention du lecteur est attirée sur le fait que ces objectifs et ces axes de développement dépendent de circonstances ou de faits dont la survenance ou la réalisation est incertaine. Ces objectifs et axes de développement ne sont pas des données historiques et ne doivent pas être interprétés comme des garanties que les faits et données énoncés se produiront, que les hypothèses seront vérifiées ou que les objectifs seront atteints. Par nature, ces objectifs pourraient ne pas être réalisés et les déclarations ou informations figurant dans le présent Prospectus pourraient se révéler erronées, sans que la Société se trouve soumise de quelque manière que ce soit à une obligation de mise à jour, sous réserve de la réglementation applicable et notamment du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers. Le présent Prospectus contient en outre des informations relatives à l’activité de la Société ainsi qu’au marché et à l’industrie dans lesquels elle opère. Ces informations proviennent notamment d’études réalisées par des sources internes et externes (rapports d’analystes, études spécialisées, publications du secteur, toutes autres informations publiées par des sociétés d’études de marché, de sociétés et d’organismes publics). La Société estime que ces informations donnent une image fidèle du marché et de l’industrie dans lesquels elle opère et reflètent fidèlement sa position concurrentielle ; cependant bien que ces informations soient considérées comme fiables, ces dernières n’ont pas été vérifiées de manière indépendante par la Société.



***
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Résumé du Prospectus Visa n°15-036 en date du 26 janvier 2015 de l’AMF Le résumé est constitué d'informations requises connues sous le nom « Eléments ». Ces Eléments sont numérotés dans les Sections A - E (A. 1 - E. 7). Ce résumé contient tous les Eléments nécessaires pour être inclus dans un résumé pour ce type de valeurs mobilières et de l’Emetteur. Parce que certains Eléments ne sont pas requis, il peut y avoir des lacunes dans la séquence de numérotation des Eléments. Même si un Elément peut être requis dans le résumé en raison du type de valeurs mobilières et de l’Emetteur, il est possible qu'aucune information pertinente ne puisse être donnée quant à l'Elément. Dans ce cas, une courte description de l'Elément est incluse dans le résumé avec la mention « Sans objet ».
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A Introduction et avertissements A.1 Introducti on et avertissements



A.2 Consente ment de l’émetteur sur l’utilisation du prospectus



Le présent résumé doit être lu comme une introduction au Prospectus. Toute décision d’investir dans les valeurs mobilières concernées doit être fondée sur un examen exhaustif du Prospectus par l’investisseur. Lorsqu’une action concernant l’information contenue dans le Prospectus est intentée devant un tribunal, l’investisseur plaignant peut, selon la législation nationale des États membres, avoir à supporter les frais de traduction du Prospectus avant le début de la procédure judiciaire. Une responsabilité civile n’est attribuée qu’aux personnes qui ont présenté le résumé, y compris sa traduction, mais uniquement si le contenu du résumé est trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres parties du Prospectus ou s’il ne fournit pas, lu en combinaison avec les autres parties du Prospectus, les informations clés permettant d’aider les investisseurs lorsqu’ils envisagent d’investir dans ces valeurs mobilières. Sans objet.



B Emetteur B.1 Raison sociale Dénomination sociale



/



B.2 Siège social / Forme juridique / Législation / Pays d’origine B.3 Nature des opérations et Principales activités



Quantum Genomics (« Quantum Genomics », la « Société » ou l’« Émetteur »).



Quantum Genomics est une société anonyme à Conseil d'Administration au capital de 1 923 150,21 € immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Evry sous le numéro 487 996 647. Son siège social est situé au 2 - 12 Chemin Des Femmes –L’Odyssée, 91300 Massy - France.



Constituée en décembre 2005, Quantum Genomics, est une société de biotechnologie qui a développé une approche thérapeutique innovante pour combattre des maladies cardiovasculaires telles que l’hypertension artérielle et l’insuffisance cardiaque grâce à une nouvelle classe de médicaments, les « Brain Aminopeptidase A inhibitors ou BAPAIs ». Ces molécules sont capables d'inhiber l’activité de l'Aminopeptidase A (APA) au niveau cérébral. Depuis sa création, Quantum Genomics a concentré l’essentiel de ses investissements au développement du produit QGC001, le premier candidat-médicament de la classe des BAPAIs. La Société développe les candidat-médicaments suivants : - QGC001 est un candidat médicament qui permet d’interférer avec les mécanismes impliqués dans la genèse et le maintien de la pression artérielle chez les patients hypertendus. - QGC011 est une combinaison de traitements médicamenteux entre le QGC001 et un antihypertenseur inhibiteur de l'enzyme de conversion de l’angiotensine. Ce programme permet l’élargissement du potentiel de marché de la technologie BAPAI. - QGC006 est un candidat médicament de 2ème génération "back-up" du QGC001 qui pourrait devenir un «Best in Class» du produit. En effet, QGC006 est 10 fois plus puissant que QGC001 sur l’inhibition de l’activité de l’Aminopeptidase A. Le QGC006 permettra à Quantum Genomics de renforcer son portefeuille de brevets en allongeant le cycle de vie des BAPAis. - QGC101 est le même candidat médicament que le QGC001 mais pour une autre indication thérapeutique dans laquelle l’Aminopeptidase A est impliquée, l'insuffisance cardiaque congestive. Ce programme permet un élargissement du potentiel thérapeutique vers d’autres pathologies. Le modèle économique de Quantum Genomics n’est pas de commercialiser ses produits directement.
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La Société prévoit d’assurer le développement de ceux-ci par ses propres moyens, jusqu’à l’issue des essais cliniques de phase IIa puis de constituer une alliance avec un laboratoire pharmaceutique qui puisse faire progresser la conception de la technologie pour parvenir à leur mise sur le marché. Les accords de licence avec le ou les industriels permettront à Quantum Genomics de : - ne plus supporter financièrement les phases cliniques et réglementaires dès la signature de la licence ; - bénéficier d’un savoir-faire quant à la commercialisation et la distribution du produit ; et - toucher des revenus (upfront/milestones) à chaque avancée dans la phase du développement, selon les modalités préétablies, puis des royalties pendant la durée de commercialisation du produit. Quantum Genomics a signé fin décembre 2013 un accord de collaboration, avec option de licence, dans le traitement de l’insuffisance cardiaque avec une société majeure dans le domaine de la santé animale. Cet accord vise à poursuivre le développement d’un candidat-médicament pour le traitement de l’insuffisance cardiaque chez le chien. A la date du présent Prospectus, la Société vient d’obtenir l’autorisation de l’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament) et du CPP (Comité de Protection des Personnes) pour réaliser les essais cliniques de phase IIa avec son candidat-médicament QGC001. Ceux-ci devraient démarrer au premier trimestre 2015. Il est précisé qu’à la date du présent Prospectus, la Société n’a signé aucun contrat de licence avec un laboratoire pharmaceutique.



B.4 Tendances récentes ayant des répercussions sur la Société



La stratégie de Quantum Genomics à moyen terme consiste à accentuer ses efforts sur son programme « Hypertension » autour du produit QGC001 pour aboutir dans un délai de 1 à 2 ans à un partenariat avec un industriel de la santé. Dans ce but et afin de rendre le programme le plus attractif possible aux yeux des industriels du secteur pharmaceutique, la Société ambitionne de démontrer dans des essais de phase IIa, le potentiel thérapeutique du produit QGC001 seul et en l’association avec d’autres agents antihypertenseurs pour le traitement de l’hypertension. En parallèle la société a – également – accéléré le processus de développement de son produit dans l’insuffisance cardiaque afin de pouvoir obtenir des preuves de concept chez l’animal et d’envisager le lancement d’une étude de phase IIa chez le malade. De plus, à l’issue de l’étude de faisabilité et sous réserve de résultats positifs, Quantum Genomics souhaite lancer la production d’un nouveau lot de QGC001 sous la forme de sel de lysinate afin de mener une étude clinique de bioéquivalence chez l’Homme avec le produit QGC001 salifié : QGC001L. En conséquence, la Société souhaite au travers des investissements qui seront consacrés à ses programmes de R&D, renforcer significativement l’attractivité et la valeur potentielle de la Société afin de négocier avec un industriel de la santé des conditions financières pour un accord de licence. Enfin, Quantum Genomics a signé avec une société majeure du domaine de la santé animale, un accord de collaboration, avec option de licence, pour le programme QGC101. Cet accord vise à poursuivre le développement d’un candidat-médicament pour le traitement de l’insuffisance cardiaque chez le chien. Les études sur le chien débuteront en janvier 2015, les résultats seront connus d’ici juin 2015 et la date limite de levée d’option est au plus tard le 31 décembre 2015. A l’issue de cette étude, la société partenaire disposera d’une période de 6 mois pour lever l’option afin de poursuivre le développement et commercialiser le futur médicament dans le cadre d’un accord de licence à négocier avec Quantum Genomics. A ce stade, les caractéristiques d’un partenariat, notamment les conditions financières et la durée, n’ont pas été fixées. Elles le seront uniquement en cas de levée de l’option. En cas de signature d’un contrat de licence, Quantum Genomics recevra un règlement initial (upfront), des paiements d’étapes (milestones) et des royalties lorsque le candidat médicament sera commercialisé
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Les prochaines étapes de développement envisagées pour les différents programmes de R&D de la Société sont présentées ci-dessous :



Programme 1 (QGC001)



Programme 2 (QGC011)



B.5 Descriptio n du Groupe



2015 Optimisation de la forme pharmaceutique et galénique Résultats des études de toxicité chez le rat et le chien en doses répétées sur 3 mois (qui constituent un des éléments nécessaires au dépôt d’un dossier d’autorisation de phase IIb) Recrutement de 50% des patients de l’étude IIa Résultats des études chez le rongeur hypertendu en doses répétées Résultats des études de pharmacocinétique et toxicité chez le rat en doses répétées



2016



Résultat de l’étude de la phase IIa Bioéquivalence chez l’homme du sel de lysinate du QGC001 Préparation d’une phase II pivot (IIb)



Résultats des études de pharmacocinétique et toxicité chez le chien en doses répétées



Programme 3 (QGC006)



Résultats des études chez le rat hypertendu en dose unique



Lancement d’une production pilote Démarrage des études de toxicité règlementaire



Programme 4 (QGC101)



Résultats sur l’IC en doses répétées (modèle chien) Résultats sur l’IC post-infarctus (modèle rat sur 28 jours)



Résultats sur l’IC post-infarctus (modèle rat sur 3 mois)



Quantum Genomics détient 100% du capital et des droits de vote de la société Eurobiobiz. Eurobiobiz est une société par actions simplifiée, au capital de 40.001 euros, dont le siège social est situé à Massy, immatriculée au RCS Evry sous le numéro 424 209 971. Créée en 1999 par Michel Lepers, et présidé depuis 2008 par Lionel SÉGARD, Eurobiobiz est un cabinet de conseil, spécialisé dans les biotechnologies, concernant la recherche, le développement et la réalisation de logiciels et outils internet, la formation, le coaching, les conseils et services liés à la valorisation de l’innovation (chiffre d’affaires 2012 : 58 K€). Depuis septembre 2012, Eurobiobiz a cédé son fonds de commerce à l’entreprise Efficient Innovation. A présent, sa seule activité est la mise à disposition à Quantum Genomics : - d’un outil informatique de calcul de rNPV (risk-adjust Net Present Value) permettant d’évaluer les risques futurs de flux de trésorerie en lien avec l’activité de Quantum Genomics ; - d’une base de données de projets européens innovants dont les porteurs ont été formés dans le cadre des séminaires précédemment organisés par Eurobiobiz. Eurobiobiz a procédé en décembre 2012 à la cession du fonds de commerce de la société pour la partie consultance. Toutefois, Quantum Genomics souhaite conserver la structure pour bénéficier du réseau de chercheurs formés par Eurobiobiz au travers des BioBiz et Biobootcamp.
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B.6 at



Actionnari Répartition à la date du présent Prospectus Capital existant Actionnaires



Nombre % de de titres détention



Alix Asset Management PTE Ltd. 1 006 608 20,93% Grand Allied Creation Compagny Ltd. 785 505 16,33% Tethys 318 667 6,62% Delore & Associés SAS 280 581 5,83% ADOR Corporation 193 055 4,01% Sous-total Family Office 2 584 416 53,73% Lionel SEGARD - Président directeur Général 395 119 8,21% Marc KARAKO - Directeur Financier et Administrateur 122 135 2,54% Christian BECHON - Administrateur 114 080 2,37% Michel LEPERS 60 333 1,25% Jean-Philippe MILON 57 040 1,19% Maurice SALAMA et via Multifinances International - Administrateur 64 912 1,35% Fabrice BALAVOINE 13 709 0,29% Olivier Madonna 0 0,00% Sous-total Managers 827 328 17,20%



Capital dilué



Nbre de % de droits de droits de vote vote 1 284 386 22,39% 1 063 283 18,54% 318 667 5,56% 419 469 7,31% 386 110 6,73% 3 471 915 60,53% 395 119 6,89% 122 135 2,13% 114 080 1,99% 60 333 1,05% 57 040 0,99% 64 912 1,13% 13 709 0,24% 0 0,00% 827 328 14,42%



Nombre % de de titres détention 1 006 608 785 505 318 667 280 581 193 055 2 584 416 619 034 150 474 148 122 112 696 84 182 166 061 64 312 19 086 1 363 967



18,29% 14,28% 5,79% 5,10% 3,51% 46,97% 11,25% 2,73% 2,69% 2,05% 1,53% 3,02% 1,17% 0,35% 24,79%



Nbre de % de droits de droits de vote vote 1 284 386 19,98% 1 063 283 16,54% 318 667 4,96% 419 469 6,53% 386 110 6,01% 3 471 915 54,01% 619 034 9,63% 150 474 2,34% 148 122 2,30% 112 696 1,75% 84 182 1,31% 166 061 2,58% 64 312 1,00% 19 086 0,30% 1 363 967 21,22%



Flottant



1 398 343



29,07% 1 436 416



25,04% 1 554 078



28,24% 1 592 151



24,77%



Total



4 810 087



100% 5 735 659



100% 5 502 461



100% 6 428 033



100%



A la date du présent Prospectus, la Société a : - Emis et attribué 2 022 870 BSA 2009 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 220 269 actions nouvelles. - Emis et attribué 5 766 967 BSA 06-10 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 320 387 actions nouvelles. - Emis et attribué 1 120 000 BSA 06-12 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 54 167 actions nouvelles. - Emis et attribué 97 551 BSA 11-13 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 97 551 actions nouvelles.



Titres existants



Nbre d'actions créées Dilution



4 810 087



En cas d'exercice uniquement des BSA 2009



En cas d'exercice uniquement des BSA 0610



En cas d'exercice uniquement des BSA 0612



En cas d'exercice uniquement des BSA 1113



En cas d'exercice de l’intégralité des instruments dilutifs



220 269



320 387



54 167



97 551



692 374



4,38%



6,24%



1,11%



1,99%



12,58%



A la date du présent Prospectus, en cas d’exercice de tous les instruments donnant accès au capital, la dilution serait de 12,58%. Par ailleurs, conformément à la politique de ressource humaine mise en place par la Société qui permet à des salariés, consultants, administrateurs et inventeurs de pouvoir souscrire à des bons de souscription d’actions, le Conseil d’Administration de Quantum Genomics autorisera l’émission de BSA après la réalisation de l’Offre. Les bénéficiaires des BSA seront : - Tous les salariés de l’entreprise : Lionel Ségard, Marc Karako, Jean-Philippe Milon, Fabrice Balavoine, Olivier Madonna, Yannick Marc et Véronique Pellicer. - Les autres membres du conseil d’administration : Christian Béchon et Maurice Salama - Les 2 principaux inventeurs : Pierre Corvol et Catherine Llorens-Cortes. Cette émission de BSA a été autorisée par la 17ème résolution de l’Assemblée Générale du 21 novembre 2013. Ces BSA devraient être émis au 1er semestre 2015. Ces BSA permettront la souscription d’actions de la Société engendrant une dilution maximale 1 de 15%.



1



La dilution s’entend ici comme le nombre d’actions issues de l’exercice de tous les instruments dilutifs existants avant opération (BSA 2009, BSA 06-2010, BSA 06-2012, BSA 11-13) et celles issues du plan de BSA émis post-opération divisé par le nombre d’actions post-opération, tenant compte (i) le cas échéant des actions issues de l’exercice de la Clause d’Extension et de l’Option de Surallocation (ii) des actions issues de l’exercice de tous les instruments dilutifs existants avant opération (BSA 2009, BSA 06-2010, BSA 06-2012, BSA 11-13) et (iii) des actions issues du plan de BSA émis post-opération.
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Ces BSA seront émis à un prix d’environ 10% du Prix de l’Offre et le prix d’exercice d’un BSA sera égal ou supérieur au Prix de l’Offre. Ces BSA seront émis à un prix d’environ 10% du Prix de l’Offre et le prix d’exercice d’un BSA sera égal ou supérieur au Prix de l’Offre.



B.7 Informati ons financières sélectionnées



(en k€)



30/06/2014



31/12/2013



31/12/2012



Actif immobilisé net dont Immobilisations Incorporelles dont Immobilisations Corporelles dont Immobilisations financières Actif circulant dont Créances clients dont Autres créances dont VMP dont Disponibilités Charges constatées d'avance



648 432 20 196 2 009 7 918 6 1078 85



547 314 17 216 1 087 32 721 0 334 59



305 66 23 216 710 22 634 2 52 41



Total Actif



2 743



1 693



1 056



30/06/2014



31/12/2013



31/12/2012



Capitaux Propres dont Capital social Autres Fonds Propres dont Avances conditionnées Emprunts et Dettes assimilées dont Emprunts obligataires convertibles dont Autres emprunts obligataires dont Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits dont Emprunts et dettes financières divers dont Fournisseurs et comptes rattachés dont Dettes fiscales et sociales dont dettes sur immobilisations et comptes rattachés dont Dettes et comptes de régulation Produits constatés d'avance



756 1 923 528 528 1 392 180 2 0 5 678 518 0 9 68



-1 628 1 643 555 555 2 624 700 8 315 30 1 223 208 140 0 142



-918 1 464 640 640 1 334 400 19 0 0 849 66 0 0 0



Total Passif



2 743



1 693



1 056



(en k€)
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30/06/2014



30/06/2013



31/12/2013



31/12/2012



6 mois



6 mois



12 mois



12 mois



Produits d'exploitation



84



14



31



447



dont Chiffre d'affaires



6



10



17



19



dont subventions d'exploitation



74



5



420



(en k€)



dont Reprises sur amortissement



4



4



9



8



1 451



982



1 934



1 507



552



591



1 088



956



9



7



26



33



dont Salaires et traitements



609



261



540



369



dont Charges sociales



235



106



225



139



dont Dotations aux amortissements



25



5



11



10



dont Autres charges



21



12



44



0



-1 366



-969



-1 903



-1 060



Produits financiers



0



0



0



4



Charges financières



62



4



12



20



Résultat financier



-62



-4



-12



-16



-1 428



-973



-1 914



-1 078



Charges d'exploitation dont Charges et charges externes dont impôts et taxes



Résultat d’exploitation



Résultat courant avant impôts Résultat exceptionnel



0



0



-1



0



-150



-247



-374



-234



-1 277



-726



-1 541



-843



30/06/2014 6 mois



31/12/2013 12 mois



31/12/2012 12 mois



Flux net de trésorerie lié aux activités opérationnelles



-1 703



-987



-614



Flux net de trésorerie lié aux activités d'investissement



-316



-112



-61



Flux net de trésorerie lié aux activités de financement



2 763



1 380



611



Variation de la trésorerie Trésorerie à l'ouverture Trésorerie à clôture



744 334 1 078



280 54 334



-65 119 54



Impôts sur les bénéfices Résultat net



(en k€)



B.8 Informati ons pro forma



Sans objet.



B.9 Prévision de bénéfice



Sans objet.



B.10 Eventuelle s réserves et observations sur les informations financières historiques contenues dans les rapports d’audit B.11 Fonds de roulement net



Le rapport du commissaire aux comptes relatif aux comptes semestriels au 30 juin 2014, figurant au paragraphe 20.2.1 de la partie I du Prospectus, comporte l’observation suivante : « Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 1.4 « Continuité d’exploitation » de l’annexe qui précise le contexte d’application du principe de continuité d’exploitation. »



Au 31 décembre 2014, la trésorerie et les équivalents de trésorerie de la Société s’élèvent à 3 318 k€. Ainsi, la Société dispose, à la date du présent Prospectus, d'un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses obligations et à ses besoins de trésorerie d'exploitation pour les douze prochains mois.
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B.12 Evénemen ts récents



Depuis le 30 juin 2014, les événements notables suivants ont eu lieu : - Les dossiers pour l’entrée en phase II de QGC001 ont été déposés au CPP (Comité de Protection des Personnes) et à l’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament) et les approbations ont été obtenues. - Les essais sur l’insuffisance cardiaque chez le chien en collaboration avec le laboratoire vétérinaire partenaire se déroulent comme prévus. - Le Comité Scientifique de la société a été mis en place sous la présidence du professeur Pierre Corvol, avec trois autres membres, experts internationaux reconnus en cardiologie. - Une aide d’un montant de 260 K€ a été accordée par Bpifrance dans le cadre du programme d’étude de la Société sur les combinaisons de sa nouvelle classe de molécules avec d’autres agents antihypertenseurs. 200 k€ ont été perçus par la Société en septembre 2014. - Le 25 novembre 2014, l’actionnaire Téthys a souscrit un emprunt obligataire auprès de la Société pour un montant de 3 000 k€ et à échéance du 30 juin 2016. Celui-ci pourra être converti en capital par compensation de créance en cas d’offre au public. - Au 31 décembre 2014, la trésorerie de la Société était de 3 318 k€, compte tenu d’un emprunt obligataire de 3 000 K€ souscrit le 5 décembre par son actionnaire Téthys.



C Valeurs mobilières C.1 Nature, catégorie et numéro d’identification des actions nouvelles



Les Actions Offertes sont des actions ordinaires de la Société, toutes de même catégorie.



C.2 Devise d’émission



Euro.



C.3 Nombre d’actions émises et valeur nominale



La Société est cotée sur Alternext Paris dans le compartiment « Privé » depuis avril 2014. - Son code mnémonique est : ALQGC - Son code ISIN est : FR0011648971 - Sa Classification ICB est : 4573 Biotechnologie



Nombre d’actions émises : 1 550 000 actions pouvant être porté à un maximum de 2 049 875 en cas d’exercice intégral de la clause d’Extension et de l’option de sur-allocation



C.4 Droits attachés aux actions



En l’état actuel de la législation française et des statuts de la Société, les principaux droits attachés aux actions nouvelles émises dans le cadre de l’augmentation de capital sont les suivants : Droit à dividendes ; Droit de vote ; Droit préférentiel de souscription de titres de même catégorie ; Droit de participation à tout excédent en cas de liquidation. Un droit de vote double est conféré aux actions détenues depuis au moins deux ans par un même actionnaire.



C.5 Restrictio ns à la libre négociabilité des actions



Sans objet.



C.6 Demande d’admission à la négociation



L’ensemble des 4 810 087 actions ordinaires existantes sont déjà cotées sur le Compartiment Privé d’Alternext Paris, système multilatéral de négociation organisé (« SMNO »).



C.7 Politique en matière de dividendes



La Société n’a distribué aucun dividende au cours des trois derniers exercices.



Les actions nouvelles à provenir de l’émission objet du présent Prospectus, est demandée sur le marché Alternext Paris. Les conditions de négociation de l’ensemble des actions seront fixées dans un avis d’Euronext diffusé le 13 février 2015 selon le calendrier indicatif. La première cotation des Actions Nouvelles de la Société devrait avoir lieu le 13 février 2015. Les négociations devraient débuter au cours de la séance de bourse du 18 février 2015.



La priorité étant le financement de la croissance et du développement de la Société, la Société n’envisage pas à ce stade de proposer à l’assemblée générale des actionnaires de distribuer des dividendes au titre de l’exercice 2015.
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D Risques D.1 Principaux risques propres à l’Emetteur et son secteur d’activité



Les investisseurs sont invités, avant toute décision d’investissement, à prendre en considération les facteurs de risques suivants propres à la Société et à son activité, dont la description complète figure au chapitre 4 de la partie I et qui sont complétés au chapitre 2 de la partie II du présent Prospectus par les principaux risques suivants : En particulier la Société attire l’attention des lecteurs sur les risques liés à l’absence de chiffre d’affaires en attendant la signature d’un accord de licence et à ceux inhérents aux études précliniques et aux essais cliniques. Risque lié aux pertes historiques et aux pertes prévisionnelles Depuis le début de ses activités en 2006, la Société a enregistré des pertes opérationnelles. Au 30 juin 2014, les pertes nettes cumulées s’élevaient à 7 235 k€ y compris une perte nette de 1 277 k€ au 1er semestre 2014. Ces pertes résultent principalement des dépenses importantes dans les programmes de recherche et développement et l’absence de revenus significatifs. La Société prévoit le maintien de pertes opérationnelles au cours des prochaines années, en relation avec ses activités de développement, et en particulier du fait de la poursuite de ses dépenses dans le développement de ses médicaments (les Phases IIa et précliniques). A la date du présent Prospectus, aucun des produits de la Société n’a été mis sur le marché ou licencié et n’a donc généré de chiffre d’affaires. La capacité de la Société à générer du profit viendra de sa capacité à finaliser un partenariat avec un laboratoire pharmaceutique. Les principales sources de revenu connu pour la Société sont les subventions publiques (Bpifrance et ANR) et les remboursements de crédits d’impôt recherche (CIR). La Société ne peut garantir qu’elle génèrera dans un avenir proche des revenus provenant de la vente de licences de ses produits permettant d’atteindre la rentabilité. L’interruption de l’une de ces sources de revenus pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement. Risques spécifiques liés aux études précliniques et aux essais cliniques La Société réalise des études précliniques2 sur l’animal et des essais cliniques sur l’homme pour lesquels elle doit assurer la qualité de ses produits ainsi que démontrer leur sécurité d’emploi et leur efficacité dans les indications visées. De manière générale, le temps de développement d’un médicament en santé humaine est long, 12 à 15 ans entre la découverte de la molécule (candidat médicament) et la mise à disposition du médicament pour des patients. Typiquement, les phases de sélection et précliniques durent 2 à 3 ans, une phase I 1 à 2 ans, une phase IIa 1 à 2 ans, une phase IIb 1 à 2 ans, une phase III 2 à 3 ans et l’Autorisation de mise sur le marché 2 à 3 ans. Néanmoins ces durées approximatives demeurent très variables en fonction de la nature des candidats-médicaments (nouvelle entité chimique, produit biologique) et des pathologies ciblées (maladies rares ou traitement thérapeutique aigu ou chronique). Depuis le début de ses activités en 2006, la Société a développé 4 programmes de recherche. Les durées de chaque étape déjà réalisées par la Société à la date du Prospectus sont les suivantes: 



Le programme n°1 (QGC001) a débuté en 2006.La Société a sélectionné le candidat-médicament au cours de l’année 2008 puis a conduit des études de pharmacologie chez l'animal complémentaires (durée environ 1 an) et les études réglementaires de la phase préclinique (durée d’environ 2,5 années). La Société a menée plusieurs études cliniques de phase I entre 2012 et 2013 (durée d’environ 2 années). Elle a défini le protocole de phase clinique IIa au cours de l’année 2014 et a obtenu toutes les validations nécessaires des autorités sanitaires fin 2014.



2



Pour rappel : Phase préclinique : Tests en laboratoire sur des animaux afin d’évaluer les principaux effets de la molécule et sa toxicité. Phase I : Etude du comportement de la molécule testée dans l’organisme en fonction du temps (cinétique d’absorption et d’élimination) et analyse de la sécurité et de la tolérance chez l’être humain. Cette phase est menée sur un petit nombre de personnes volontaires et non malades (volontaires sains) ; Phase IIa : Estimation de l’efficacité et de la sécurité de la molécule sur un nombre limité de malades. Phase IIb : Détermination de la dose thérapeutique de la molécule sur une plus grande échelle Phase III : comparaison de l’efficacité du nouveau médicament par rapport au traitement de référence. Cette phase s’adresse à un grand nombre de patients. Les patients sont sélectionnés sur des critères précis qui permettront de répondre à la question de l’efficacité et du bénéfice du médicament testé comme nouveau traitement standard de la maladie concernée.
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Le programme n°2 (QGC011) a débuté en 2010. La Société a lancé des études précliniques de pharmacologie chez le rat spontanément hypertendu et a pu sélectionner le candidat-médicament en 2013. La Société prévoit de compléter les études précliniques de pharmacologie chez le rat et de lancer des études précliniques réglementaires sur la biodisponibilité et l’innocuité du produit QGC011 chez le rat et le chien (durée estimée d’environ 2 années).







Le programme n°3 (QGC 006) a débuté en 2007. Ce programme est resté au stade de recherche en étroite collaboration avec les équipes académiques qui sont à l'origine de ces travaux. La Société a sélectionné le deuxième candidat médicament au cours de l’année 2013.







Le programme n°4 (QGC101) a débuté en 2013 avec la sélection du candidat-médicament sur la base d’études précliniques de pharmacologie menée par l’équipe académique dirigée par le Dr. Llorens-Cortès. La Société a préparé en 2014 un programme d’études précliniques afin de démontrer l’efficacité du produit en doses répétées à la fois chez le chien et le rat post infarctus (durée estimée d’environ 2 années).



Certaines étapes ont eu des durées plus longues que celles généralement observées dans les grands laboratoires pharmaceutiques internationaux car la Société a mené ses études en fonction de ses moyens quitte à ralentir parfois les programmes. Le stade d’avancement des candidats-médicaments QGC001, QGC011, QGC006 et QGC101 sélectionnés par Quantum Genomics au sein de chaque programme est illustré dans la figure ci-après.



Source : Quantum Genomics Chaque essai clinique fait l’objet d’une autorisation préalable et d’un contrôle a posteriori et l’ensemble des données de développement est évalué par les autorités réglementaires compétentes. Ces autorités réglementaires pourraient empêcher la Société d’entreprendre des essais cliniques ou de poursuivre des développements cliniques s’il est avéré que les données présentées n’ont pas été produites en conformité avec la réglementation applicable ou si elles considèrent que le rapport entre les bénéfices escomptés du produit et ses risques éventuels n’est pas suffisant pour justifier l’essai. De plus, la Société pourrait choisir, ou les autorités réglementaires pourraient lui demander, de suspendre ou de mettre fin à des essais cliniques si les patients étaient exposés à des risques imprévus et graves. Des décès et d’autres événements indésirables, liés ou non au traitement faisant l’objet de l’essai, pourraient se produire et imposer à la Société de retarder ou d’interrompre cet essai et ainsi l’empêcher de poursuivre le développement de son produit dans l’indication ciblée voire dans d’autres indications. Par ailleurs, la réalisation des essais cliniques et la capacité de Quantum Genomics à recruter des patients pour effectuer ces essais dépendent de nombreux facteurs comme : - la nature de l’indication ciblée ; - le nombre de patients affectés et éligibles au traitement ; - l’évolution de la pathologie des patients inclus dans les essais ; - l’existence d’autres essais cliniques visant la même population ; - la capacité de la Société à convaincre des investigateurs cliniques à recruter des patients pour ses essais ; - la possibilité de recruter et de traiter des patients sur un centre d’investigation clinique donné ; et - la disponibilité de quantités suffisantes de produit.
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Les essais étant confiés à des prestataires, la Société dépend de la capacité de ceux-ci à effectuer leurs prestations dans les conditions et les délais convenus. L’éloignement ou la distribution géographique des centres d’investigation cliniques peuvent soulever des difficultés opérationnelles et logistiques, ce qui pourrait entraîner des coûts et délais. Les essais cliniques et précliniques sont coûteux. Si les résultats de ces essais ne sont pas satisfaisants ou concluants, la Société pourrait être amenée à devoir choisir entre l’abandon du programme, entrainant la perte de l’investissement financier et en temps correspondant, ou sa poursuite, sans garantie que les dépenses supplémentaires ainsi engagées permettent d’aboutir. L’incapacité de la Société à réaliser et à achever des essais cliniques avec succès pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement. Bien qu’il s’agisse de risques communs à tous les acteurs de son industrie, ils sont d’autant plus significatifs pour la Société que ses capacités financières et humaines sont limitées. Ce risque est géré notamment par le choix des prestataires, sous-traitants, le suivi de la conformité par rapport à la réglementation sous le contrôle d’un chef de projet ou d’un responsable chez Quantum Genomics. Risque relatif au contrat de licence A la date du présent Prospectus, la Société a obtenu une licence exclusive mondiale de l'Inserm, du CNRS et de l'Université Paris Descartes pour les 3 brevets suivants : 1) Concept des BAPAI pour traiter l'hypertension 2) Utilisation du QC001 pour le traitement de l'hypertension et des maladies apparentées 3) Utilisation du QC006 pour le traitement de l'hypertension et des maladies apparentées Ces brevets protègent l'utilisation des inhibiteurs de l'Aminopeptidase A, parmi lesquels les produits QGC001 et QGC006, pour le traitement de l'hypertension et des pathologies associées (comme l’insuffisance cardiaque) chez les humains et les animaux. La licence expirera à la dernière des deux dates suivantes (i) l’expiration du dernier des Brevets quel que soit le pays ou (ii) 10 ans à compter de la date de première commercialisation d’un produit dans un pays. Cette licence prendra fin si Quantum Genomics: - ne respecte pas les engagements prévus au contrat, - est en liquidation ou en redressement judiciaire (sous réserve des lois applicables) - ne mène aucune étude sur les produits provenant des brevets relatifs à cette licence pendant 6 mois Compte tenu des trois conditions nécessaires explicitées ci-dessus, la Société estime comme peu probable la perte de cette licence. Toutefois, si un tel cas se produisait, il serait susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur l’activité de la Société, ses résultats, sa situation financière et ses perspectives Par un avenant de début novembre 2013 au contrat de licence exclusive du 25 mai 2009 concédé à Quantum Genomics, l’Inserm, le CNRS et l’Université Paris Descartes ont étendu la licence exclusive à toute application pour le traitement des pathologies cardio-vasculaires chez l’homme et l’animal. Les modifications par rapport à l’accord initial portent sur l’élargissement du champ d’application à la santé animale, sur les montants des paiements d’étape (« milestones ») et des royalties. Cette licence exclusive mondiale est essentielle au développement de tous les programmes de R&D de la Société.
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Risque de liquidité Le financement du développement de la Société s’est effectué par un renforcement de ses fonds propres par voie d’augmentations de capital, par dettes bancaires, par dettes auprès de ses actionnaires/tiers ainsi que par la réception d’aides publiques du type crédit d’impôt recherche et des aides de Bpifrance et de l’ANR.



Financements reçus à la date du présent Prospectus depuis la création de la Société - en k€ Total des Aides Bpifrance & ANR reçues 1 727 Total des augmentations de capital réalisées 10 541 Total du CIR reçu (estimation pour 2014) 1 949 Total dette Obligataire 3 000 Total des financements reçus 17 217



La Société doit recevoir un montant de 3 791 k€ entre le 30 juin 2014 et le 31 juillet 2015. Au 31 décembre 2014, 3 200 k€ ont déjà été reçus : 3 000 K€ de l’actionnaire Téthys et 200 K€ de Bpifrance. L’actionnaire Téthys a souscrit le 5 décembre 2014 un emprunt obligataire auprès de la Société pour un montant de 3 000 k€, à échéance du 30 juin 2016 et au taux d’intérêt fixe de 3%. Celui-ci pourra être converti en capital par compensation de créance en cas d’offre au public.



Financements attendus entre le 30/06/2014 et le 31 juillet 2015 - en k€ Emission obligataire - Téthys Avance remboursable - Bpifrance - test d'efficacité clinique Sous-total Déjà reçu au 31 décembre 2014 Subvention - ANR - essai clinique Subvention - Bpifrance - Etude de faisabilité Banque - Crédit de trésorerie Solde du CIR 2014 versé en 2015* Sous-total Restant à recevoir



3 000 200 3 200 144 12 300 135 591



Total



3 791



(*) La Société estime son CIR 2014 à 435 k€. Celui sera versé en juillet 2015 et servira à rembourser le crédit de trésorerie de 300 k€. Le solde du CIR s'élève donc à 135 k€.



La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité. Au 31 décembre 2014, la trésorerie de la Société était de 3 318 k€, compte tenu d’un emprunt obligataire de 3 000 K€ souscrit le 5 décembre par son actionnaire Téthys. La Société considère que sa trésorerie disponible à la date du Prospectus devrait lui permettre de financer ses dépenses d’exploitation pour les 12 prochains mois même sans réaliser de nouvelle levée de fonds. Toutefois, la Société estime ne pas disposer à ce jour des moyens suffisants pour réaliser l’intégralité de l’étude de phase IIa de son candidat médicament QGC001 dans l’hypertension artérielle et envisage ainsi de se financer auprès des marchés financiers. Les risques liés à l’activité de la Société notamment, les risques de dépendance vis-à-vis des programmes en développement, les risques liés au besoin de financement de l’activité, les risques relatifs au contrat de licence, les risques liés à l’absence de bénéfice thérapeutique, les risques liés à la recherche et à la dépendance vis-à-vis de partenariats actuels et futurs, les risques liés à l’environnement concurrentiel, les risques liés à une protection incertaine des brevets et autres droits de propriété intellectuelle, les risques liés à des brevets et des droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers, les risques liés à l’incapacité de protéger la confidentialité de ses informations et de son savoir-faire, les risques liés à l’absence de réussite commerciale des produits, les risques liés aux partenariats et à la sous-traitance, les risques liés à la mise en jeu de la responsabilité en particulier en matière de responsabilité du fait des produits risques de pénurie de matières premières et des matières essentielles nécessaires à ses activités.
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Les risques règlementaires notamment les risques liés à l’environnement réglementaire, les risques liés à l’évolution des politiques de remboursement des médicaments, les litiges, les risques liés aux ressources humaines, les risques liés à la nécessité de conserver, d’attirer et de retenir le personnel clé et les conseillers scientifiques assurances et couverture des risques. Les risques financiers notamment le risque de taux, le risque de change, le risque pays et le risque sur actions.



D.2 Principaux risques propres aux actions nouvelles



Les principaux risques liés à l’Offre sont les suivants : - les actions de la Société sont soumises aux fluctuations de marché ; - le cours des actions de la Société est susceptible d’être affecté par une volatilité importante ; - l’Offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin au sens de l’article L. 225‐145 du Code de commerce. L’insuffisance des souscriptions (moins de 75 % du montant de l’augmentation de capital envisagée) entraînera l’annulation de l’Offre ; - la cession par les principaux actionnaires existants d’un nombre important d’actions à l’issue de la période de conservation à laquelle ils se sont engagés pourrait avoir un impact défavorable sur le cours de bourse ; - la Société n’entend pas adopter une politique de versement de dividendes réguliers ; - les actions de la Société n’ayant pas vocation à être cotées sur un marché réglementé, les investisseurs ne bénéficieront pas des garanties associées aux marchés réglementés ; - l’exercice des instruments donnant accès au capital existants, ainsi que toutes attributions ou émissions nouvelles entraîneraient une dilution pour les actionnaires.



E E.1 Montant total du produit de l’émission et estimation des dépenses totales liées à l’émission



Offre



Produit brut de l’Offre Environ 9 068 k€ (étant ramené à environ 6 801 k€ en cas de limitation de l’opération à 75 %) pouvant être porté à environ 10 428 k€ en cas d’exercice intégral de la Clause d’Extension et 11 992 k€ en cas d’exercice intégral de la clause d’extension et l’option de sur-allocation (le tout sur la base d’un prix égal au point médian de la fourchette indicative du Prix de l’Offre, soit 5,85 €). Le produit brut de l’Offre serait ramené à environ 6 278 k€ en cas de limitation de l’opération à 75% et en considérant une hypothèse de cours d’introduction en bas de la fourchette indicative, soit 5,40 €. Produit net de l’Offre Environ 8 364 k€ (étant ramené à environ 6 195 k€ en cas de limitation de l’opération à 75 %) pouvant être porté à environ 9 677 k€ en cas d’exercice intégral de la Clause d’Extension et 11 186 k€ en cas d’exercice intégral de la clause d’extension et l’option de sur-allocation (le tout sur la base d’un prix égal au point médian de la fourchette indicative du Prix de l’Offre, soit 5,85 €). Le produit net de l’Offre serait ramené à environ 5 671 k€ en cas de limitation de l’opération à 75% et en considérant une hypothèse de cours d’introduction en bas de la fourchette indicative soit 5,40 €. Estimation des dépenses liées à l’augmentation de capital Les dépenses liées à l’Offre à la charge de la Société sont estimées à environ 703 k€ (en l’absence d’exercice de la Clause d’Extension et de l’option de sur-allocation et sur la base d’un prix égal au point médian de la fourchette indicative du Prix de l’Offre, soit 5,85 €).



E.2 Raisons de l’offre / Utilisation du produit de l’émission / Montant net maximum estimé du produit de l’augmentation de capital



Au 31 décembre 2014, la trésorerie de la Société s’élève à 3 318 k€ comprenant les fonds issus de l’émission obligataire de décembre 2014 d’un montant de 3 000 k€. Toutefois, la Société estime ne pas disposer à ce jour des moyens suffisants pour réaliser l’ensemble des programmes de R&D prévus sur le 18 prochains mois. L’augmentation de capital d’un montant brut de 9 068 k€ (sur la base du prix médian de la fourchette indicative du Prix de l’Offre, soit 5,85 €) constitue la solution privilégiée à l’heure actuelle par la Société pour y parvenir. Une partie de cette augmentation de capital se fera en priorité par compensation de créance de l’obligation de 3 000 k€ souscrite par Téthys en décembre 2014. Dans l’hypothèse d’une augmentation de capital de 9 068 k€, les fonds en numéraire représenteraient 6 068 k€ et auraient pour objet le financement: - de l’étude de phase IIa du candidat médicament QGC001 dans l’hypertension artérielle (3 000 k€).
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- De deux études menées en parallèle qui sont nécessaires à la préparation du dossier pour l’entrée en phase IIb (dite pivot): bioéquivalence entre le produit QGC001 et sa forme salifiée (lysinate) et toxicologie sur 3 mois pour le chien et le rat (1 000 k€). - de l’avancement des études précliniques sur les combinaisons (QGC011) et le produit best in class (QGC006) dans l’hypertension (1 000 k€) - de la finalisation des études précliniques pour QGC101 dans l’insuffisance cardiaque - qui pourrait ensuite passer directement en phase II (1 000 k€) Il est précisé que la trésorerie actuelle permettra de financer les dépenses d’exploitation courante (hors R&D externalisée) estimées à 3 000 k€ pour les 18 prochains mois. En cas de souscription à hauteur de 75% de l’Offre, le montant brut de l’augmentation de capital serait de 6 277 k€ (sur la base d’un prix en bas de la fourchette indicative du Prix de l’Offre, soit 5,40 €). Dans ce cas, les fonds en numéraire représenteraient 3 277 k€ et auraient pour objet le financement: - d’une partie de l’étude de phase IIa au sens strict (sans les études parallèles préparatoires à la phase IIb) du candidat médicament QGC001 dans l’hypertension artérielle (2 500 k€). - de l’avancement des études précliniques sur les combinaisons (QGC011) et le produit best in class (QGC006) dans l’hypertension (300 k€) - de l’avancement des études précliniques pour QGC101 dans l’insuffisance cardiaque (300 k€) Il est précisé que la trésorerie actuelle permettra de financer les dépenses d’exploitation courante (hors R&D externalisée) à un niveau réduit (2 500 k€ pour les 18 prochains mois) ainsi que l’autre partie de l’étude de phase IIa au sens strict (sans les études parallèles préparatoires à la phase IIb) du candidat médicament QGC001 dans l’hypertension artérielle (500 k€). Ainsi, même en cas de souscription à hauteur de 75% de l’Offre, la Société pourra quand même finaliser l’étude de phase IIa de son candidat médicament QGC001 dans l’hypertension artérielle. Si les conditions de marché ne permettaient pas de réaliser cette opération, la Société entend poursuivre sa recherche de financement auprès d’investisseurs et notamment dans le cadre d’un placement privé.



E.3 Modalités et conditions de l’offre



L’ensemble des actions composant le capital social, soit 4 810 087 actions intégralement souscrites et entièrement libérées et de même catégorie (les « Actions Existantes ») sont déjà inscrites sur Alternext Paris. Nature et nombre des titres dont l’admission aux négociations est demandée : Les titres de la Société dont l’inscription sur Alternext Paris est demandée sont : -



Un maximum de 1 550 000 actions nouvelles à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital de la Société en numéraire par voie d’offre au public (les « Actions Nouvelles ») ;



-



Un maximum de 232 500 actions nouvelles complémentaires en cas d’exercice par la Société en totalité de la Clause d’Extension (ensemble, les « Actions Nouvelles Complémentaires »), la Clause d’Extension pouvant être exercée en tout ou partie, en une seule fois, lors de la fixation du prix de l’Offre ; - Un maximum de 267 375 actions nouvelles supplémentaires en cas d’exercice en totalité de l’Option de Surallocation (les « Actions Nouvelles Supplémentaires »), l’Option de Surallocation pouvant être exercée en tout ou partie, en une seule fois, dans les 30 jours suivant la date de fixation des modalités de l’Offre.



Les Actions Nouvelles, les Actions Nouvelles Complémentaires et les Actions Nouvelles Supplémentaires sont définies conjointement comme les « Actions Offertes ». Clause d’Extension En fonction de la demande, la Société pourra, en accord avec le Chef de File et Teneur de Livre, décider d’augmenter le nombre d’Actions Offertes d’un maximum de 15% du nombre initial d'Actions Nouvelles dans le cadre de l’Offre, soit un maximum de 232 500 Actions Nouvelles Complémentaires allouées.
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Option de Surallocation Afin de couvrir d’éventuelles surallocations, la Société consentira à Invest Securities, une option permettant l’acquisition d’un nombre d’actions représentant un maximum de 15% du nombre d’Actions Nouvelles et d’Actions Nouvelles Complémentaires dans le cadre de l’Offre, soit un maximum de 267 375 Actions Nouvelles Supplémentaires, permettant ainsi de faciliter les opérations de stabilisation. Cette Option de Surallocation pourra être exercée, en tout ou partie, au prix de l’Offre, en une seule fois à tout moment par Invest Securities, selon le calendrier indicatif, jusqu’au 13 mars 2015 (inclus). Structure de l’Offre Il est prévu que la diffusion des Actions Offertes soit réalisée dans le cadre d’une offre globale (l’ « Offre »), comprenant : - une offre au public en France réalisée sous la forme d’une offre à prix ouvert, principalement destinée aux personnes physiques (l’ « Offre à Prix Ouvert » ou l’ « OPO ») ; - un placement global principalement destiné aux investisseurs institutionnels et, au sein de l’Espace économique européen (excepté notamment, au Royaume Uni, en Italie, aux Etats‐Unis d’Amérique, au Japon, au Canada et en Australie) (le « Placement Global »). Si la demande exprimée dans le cadre de l’OPO le permet, le nombre d’actions allouées en réponse aux ordres émis dans ce cadre sera au moins égal à 10 % du nombre total d’actions offertes, hors celles émises dans le cadre de l’exercice éventuel de la Clause d’Extension et avant exercice éventuel de l’Option de Surallocation. Limitation de l’Offre L’émission des 1 550 000 actions nouvelles ne fait pas l’objet d’une garantie. La présente augmentation de capital pourrait ne pas être réalisée et les souscriptions pourraient être rétroactivement annulées si les souscriptions reçues représentaient moins des trois-quarts du nombre d’Actions Nouvelles offertes. Fourchette indicative de prix La fourchette indicative de prix est fixée entre 5,40 € et 6,30 € par Action Offerte (le « Prix de l’Offre »). Le Prix de l’Offre pourra être fixé en dehors de cette fourchette. En cas de modification à la hausse de la borne supérieure de la fourchette ou en cas de fixation du Prix de l’Offre au‐dessus de la borne supérieure de la fourchette (initiale ou, le cas échéant, modifiée), la date de clôture de l’ОРО sera reportée ou une nouvelle période de souscription à l’ОРО sera rouverte, selon le cas, de telle sorte qu’il s’écoule au moins deux jours de bourse entre la date de diffusion du communiqué de presse signalant cette modification et la nouvelle date de clôture de l’ОРО. Les ordres émis dans le cadre de l’OPO avant la diffusion du communiqué de presse susvisé seront maintenus sauf s’ils ont été expressément révoqués avant la nouvelle date de clôture de l’OPO incluse. Le Prix de l’Offre pourra être librement fixé en dessous de la borne inférieure de la fourchette indicative de prix ou la fourchette indicative de prix pourra être modifiée à la baisse (en l’absence d’impact significatif sur les autres caractéristiques de l’Offre). Méthodes de fixation du prix d’Offre Le Prix de l’Offre résultera de la confrontation de l’offre des actions et des demandes émises par les investisseurs, selon la technique dite de « construction du livre d’ordres » telle que développée par les usages professionnels, dans le cadre du Placement Global. Jouissance des actions nouvelles Les actions nouvelles porteront jouissance courante. Intention de souscription : Téthys, déjà actionnaire de votre société, s’est formellement engagé à souscrire jusqu’à 5 000 k€ représentant un maximum de 50 % des actions nouvelles émises (hors exercice de la clause d’extension et de l’option de surallocation). Cet engagement s’effectuera : - Par compensation de créances à hauteur de 3 000 k€ maximum étant précisé que cet ordre sera servi en priorité et intégralement; - Par apport en numéraire, jusqu’à 2 000 k€ maximum étant précisé que cet ordre est sans priorité spécifique et pourrait être réduit au même titre que les ordres des autres investisseurs en fonction de la demande; Il est précisé que Téthys n’a pas demandé pas de place au Conseil d’Administration. A la connaissance de la Société, il n’existe aucun conflit d’intérêt entre Téthys et la Société.
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Alix Asset Management, s’est engagée à souscrire jusqu’à 500 k€ maximum, en cas de besoin, pour atteindre le seuil de réalisation représentant 75% des Actions Nouvelles proposées (1 162 500 actions, soit 6 801 k€ sur la base d’un prix médian de 5,85 €). Cet engagement a été signé avant le lancement de l’Offre et il ne s’appliquera, au moment de la centralisation, que si les ordres sont insuffisants pour atteindre le seuil de réalisation représentant 75% des Actions Nouvelles. Cet engagement portera sur le montant nécessaire pour essayer d’atteindre ce seuil dans la limite de 500 k€. A la connaissance de la Société, aucun autre actionnaire détenant plus de 5% du capital n’a l’intention de passer un ordre de souscription. Garantie : L’émission ne fait ni l’objet d’une garantie de bonne fin ni d’une garantie de placement. Intermédiaires financiers : Service Titres : BNP Paribas Securities Services - Grands Moulins de Pantin - 9 rue du Débarcadère 93500 Pantin – France. Modalités de souscription Les personnes désirant participer à l’ОРО devront déposer leurs ordres auprès d’un intermédiaire financier habilité en France, au plus tard le 12 février 2015 à 18 heures (heure de Paris). Pour être pris en compte, les ordres émis dans le cadre du Placement Global devront être reçus par le Chef de File Teneur de Livre au plus tard le 12 février 2015 à 18 heures (heure de Paris). Stabilisation Des opérations en vue de stabiliser ou soutenir le prix de marché des actions de la Société sur le marché Alternext Paris pourront être réalisées du 13 février 2015 au 13 mars 2015 (inclus) par le Chef de File et Teneur de Livre agissant en qualité d’agent stabilisateur. Établissement financier introducteur Chef de file teneur de livre : Invest Securities Calendrier indicatif : lundi 26 janvier 2015



Visa de l’Autorité des marchés financiers sur le Prospectus Diffusion d’un communiqué de presse décrivant les principales caractéristiques de l'Offre



mardi 27 janvier 2015



Diffusion par Euronext de l’avis relatif à l’ouverture de l’OPO Ouverture de l’OPO et du Placement Global



jeudi 12 février 2015



Clôture de l’OPO et du Placement Global* Centralisation de l’OPO Fixation du Prix de l’Offre et exercice éventuel de la Clause d’Extension



Publication par Euronext de l’avis de résultat de l’Offre vendredi 13 février 2015 Diffusion du communiqué de presse indiquant le Prix de l’Offre, le nombre définitif d’Actions Nouvelles et le résultat de l’Offre 1ère cotation des Actions Nouvelles de la Société sur le marché Alternext Paris Début de la période de stabilisation éventuelle mardi 17 février 2015



Règlement-livraison des actions dans le cadre de l’OPO et du Placement Global



Reprise de cotation mercredi 18 février 2015 Début des négociations des Actions Nouvelles de la Société sur le marché Alternext Paris Date limite d’exercice de l’Option de Surallocation par le Chef de File et Teneur de Livre vendredi 13 mars 2015 Fin de la période de stabilisation éventuelle



* sauf clôture anticipée



E.4 Intérêts pouvant influer sensiblement sur l’émission



Invest Securities SA, Chef de File et Teneur de Livre, et Invest Securities Corporate, conseil de la Société, ont rendu et/ou pourront rendre dans le futur diverses prestations de services financiers, d’investissement et autres à la Société ou aux sociétés de son groupe, à leurs actionnaires ou à leurs mandataires sociaux, dans le cadre desquels ils ont reçu ou pourront recevoir une rémunération.
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E.5 Personne ou entité offrant de vendre ses actions / Engagement de conservation



Personne ou entité offrant de vendre ses actions Sans objet. Engagement de conservation des family office de la Société représentant 53,7 % du capital à la date du Prospectus Sous réserve de certaines exceptions usuelles, l’engagement de conservation portera sur la totalité des la totalité des actions et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société jusqu’à l’expiration d’une durée de 12 mois suivant la date de première cotation des actions de la Société sur le compartiment « Offre public » d’Alternext Paris. Toutefois, si le cours de bourse de la Société dépasse de plus de 20%, et tant qu’il se maintient audessus de ce seuil, le prix auquel sera réalisée la première augmentation de capital par voie d’offre au public des titres de la Société, les signataires pourront procéder à des cessions par bloc, jusqu’à 50% des titres qu’ils détiennent au moment de la signature de l’engagement de conservation. Engagement de conservation de l’ensemble des dirigeants de la Société représentant 17,2% du capital à la date du Prospectus Sous réserve de certaines exceptions usuelles, l’engagement de conservation portera sur la totalité des la totalité des actions et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société jusqu’à l’expiration d’une durée de 12 mois suivant la date de première cotation des actions de la Société sur le compartiment « Offre public » d’Alternext Paris. Engagement d’abstention de la Société La Société s’est engagée auprès d’Invest Securities, pendant une période expirant 12 mois après la date de règlement-livraison, soit le 17 février 2015, sauf accord préalable écrit d’Invest Securities, à ne pas : (i) procéder, ou s’engager à procéder, à une quelconque émission, offre, cession ou consentir, ou s’engager à consentir, une promesse de cession ou d’achat, nantissement, directs ou indirects, ni à disposer d’une quelconque autre manière de ses propres actions ou d’autres titres financiers donnant droit ou pouvant donner droit, directement ou indirectement, immédiatement ou à terme, notamment par conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution de titres émis ou à émettre en représentation d’une quotité du capital de la Société (les « Titres de Capital »), ni à conclure aucune autre opération ayant un effet économique équivalent, (ii) procéder, ou s’engager à procéder, à des opérations optionnelles ou de couverture ayant pour vocation ou pour effet probable de résulter en un transfert de Titres de Capital, ni à aucune autre opération ayant un effet économique équivalent, ou (iii) formuler publiquement l’intention de procéder à une ou plusieurs des opérations énumérées aux paragraphes (i) et (ii) ci-dessus. Ainsi, la Société s’engage à ne pas conclure ou s’engager à conclure tout contrat de swap ou autre convention transférant à un tiers, en tout ou partie, les effets économiques de la propriété de Titres de Capital, que ces transactions donnent lieu à un règlement par remise de Titres de Capital ou d’autres titres, ou qu’elles donnent lieu à un règlement en numéraire ou autrement. Sont exclues du champ d’application de ce qui précède : - l’émission des Actions Nouvelles dans la cadre de l’opération ; - l’émission d’actions dans le cadre d’exercice de bons de souscription existants à la date du présent contrat ; les opérations d’achat ou de vente réalisées après la fin de la période de stabilisation dans le cadre d’un contrat de liquidité qui serait conclu avec un prestataire de services d’investissement et conforme à la charte de déontologie AMAFI reconnue par l’AMF ; - l’émission de bons de souscriptions émis dans le cadre de la politique de ressource humaine mise en place par la Société, dans la limite de 15% de dilution maximale 3 et devant intervenir au 1er semestre 2015 au profit de :  Tous les salariés de l’entreprise : Lionel Ségard, Marc Karako, Jean-Philippe Milon, Fabrice Balavoine, Olivier Madonna, Yannick Marc et Véronique Pellicer.  Les autres membres du conseil d’administration : Christian Béchon et Maurice Salama  Les 2 principaux inventeurs : Pierre Corvol et Catherine Llorens-Cortes.



3



La dilution s’entend ici comme le nombre d’actions issues de l’exercice de tous les instruments dilutifs existants avant opération (BSA 2009, BSA 06-2010, BSA 06-2012, BSA 11-13) et celles issues du plan de BSA émis post-opération divisé par le nombre d’actions post-opération, tenant compte (i) le cas échéant des actions issues de l’exercice de la clause d’extension et de l’option de surallocation (ii) des actions issues de l’exercice de tous les instruments dilutifs existants avant opération (BSA 2009, BSA 06-2010, BSA 06-2012, BSA 11-13) et (iii) des actions issues du plan de BSA émis post-opération.
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E.6 Montant et pourcentage de dilution



Incidence sur les capitaux propres A titre indicatif, l’incidence de l’émission sur la quote-part des capitaux propres par action (calculs effectués sur la base des capitaux propres au 30 juin 2014 - audités - d’une levée de fonds nette des frais relatifs à l’émission, du nombre d’actions composant le capital social de la Société à cette date et de l’exercice de tous les instruments dilutifs) serait la suivante : Quote-part des capitaux propres par action (en euros)



Base non diluée 0,16 €



Base diluée(1) 0,43 €



Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente opération Après émission de 1162500 actions nouvelles provenant de la présente opération 1,16 € 1,29 € (réalisation de l'Offre à 75%) (2) Après émission de 1550000 actions nouvelles provenant de la présente opération 1,43 € 1,52 € (réalisation de l'Offre à 100%) Après émission de 1782500 actions nouvelles provenant de la présente opération 1,58 € 1,66 € (réalisation de l'Offre à 100% et exercice de la Clause d'Extension) Après émission de 2049875 actions nouvelles provenant de la présente opération (réalisation de l'Offre à 100% et exercice de la Clause d'Extension et Option de 1,74 € 1,80 € sur-allocation) (1) En cas d’exercice des instruments dilutifs existant en date du présent document et donnant droit à l’attribution de 692374 actions supplémentaires potentielles (2) Dans le cas où les souscriptions représenteraient seulement les trois-quarts du nombre d'Actions Nouvelles.



Incidence sur la participation dans le capital d’un actionnaire A titre indicatif, l’incidence de l’émission sur la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 1% du capital social de la Société préalablement à l’émission et ne souscrivant pas à celle-ci (calculs effectués sur la base du nombre d’actions composant le capital social de la Société à la date du présent prospectus et de l’exercice de tous les instruments dilutifs) est la suivante : Participation de l’actionnaire (en %)



Base non diluée 1,00%



Base diluée(1) 0,87%



Avant émission des actions nouvelles provenant de la présente opération Après émission de 1162500 actions nouvelles provenant de la présente opération 0,81% 0,72% (réalisation de l'Offre à 75%) (2) Après émission de 1550000 actions nouvelles provenant de la présente opération 0,76% 0,68% (réalisation de l'Offre à 100%) Après émission de 1782500 actions nouvelles provenant de la présente opération 0,73% 0,66% (réalisation de l'Offre à 100% et exercice de la Clause d'Extension) Après émission de 2049875 actions nouvelles provenant de la présente opération (réalisation de l'Offre à 100% et exercice de la Clause d'Extension et l'Option de sur0,70% 0,64% allocation) (1) En cas d’exercice des instruments dilutifs existant en date du présent document et donnant droit à l’attribution de 692374 actions supplémentaires potentielles (2) Dans le cas où les souscriptions représenteraient seulement les trois-quarts du nombre d'Actions Nouvelles.



Incidence sur la composition du capital social et des droits de vote avant et après opération Il est précisé que conformément à la politique de ressource humaine mise en place par la Société qui permet à des salariés, consultants, administrateurs et inventeurs de pouvoir souscrire à des bons de souscription d’actions, le Conseil d’Administration de Quantum Genomics autorisera l’émission de BSA après la réalisation de l’Offre. Les bénéficiaires des BSA seront : - Tous les salariés de l’entreprise : Lionel Ségard, Marc Karako, Jean-Philippe Milon, Fabrice Balavoine, Olivier Madonna, Yannick Marc et Véronique Pellicer. - Les autres membres du conseil d’administration : Christian Béchon et Maurice Salama - Les 2 principaux inventeurs : Pierre Corvol et Catherine Llorens-Cortes. Cette émission de BSA a été autorisée par la 17ème résolution de l’Assemblée Générale du 21 novembre 2013. Ces BSA devraient être émis au 1er semestre 2015. Ces BSA permettront la souscription d’actions de la Société engendrant une dilution maximale 4de 15%. Ces BSA seront émis à un prix d’environ 10% du Prix de l’Offre et le prix d’exercice d’un BSA sera égal ou supérieur au Prix de l’Offre. 4



La dilution s’entend ici comme le nombre d’actions issues de l’exercice de tous les instruments dilutifs existants avant opération (BSA 2009, BSA 06-2010, BSA 06-2012, BSA 11-13) et celles issues du plan de BSA émis post-opération divisé par le nombre d’actions post-opération, tenant compte (i) le cas échéant des actions issues de l’exercice de la clause d’extension et de l’option de surallocation (ii) des actions issues de l’exercice de tous les instruments dilutifs existants avant opération (BSA 2009, BSA 06-2010, BSA 06-2012, BSA 11-13) et (iii) des actions issues du plan de BSA émis post-opération.
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Ces BSA seront émis à un prix d’environ 10% du Prix de l’Offre et le prix d’exercice d’un BSA sera égal ou supérieur au Prix de l’Offre. Dans les tableaux qui suivent le capital social dilué ne tient pas compte de l’exercice des BSA décrit ci-dessus. Détention avant et après l’Offre Les calculs réalisés pour l’ensemble des tableaux ci-dessous sont basés sur les hypothèses suivantes : (i) un prix égal au point médian de la fourchette indicative de Prix de l’Offre, soit 5,85 euros, (ii) le nombre de droits de vote double est de 925 572, (iii) l’engagement de souscription de Téthys est servi à hauteur de 3 000 k€, (iv) le capital social dilué tient compte de l’exercice des BSA qui seront émis au bénéfice des salariés, consultants, administrateurs et inventeurs.  des 2 022 870 BSA 2009 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 220 269 actions nouvelles.  des 5 766 967 BSA 06-10 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 320 387 actions nouvelles.  des 1 120 000 BSA 06-12 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 54 167 actions nouvelles.  des 97 551 BSA 11-13 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 97 551 actions nouvelles. (v) le capital social dilué ne tient pas compte de l’exercice des BSA qui seront émis au bénéfice des salariés, consultants, administrateurs et inventeurs après l’opération.



Détention avant l’offre Capital existant Actionnaires



Nombre % de de titres détention



Alix Asset Management PTE Ltd. 1 006 608 20,93% Grand Allied Creation Compagny Ltd. 785 505 16,33% Tethys 318 667 6,62% Delore & Associés SAS 280 581 5,83% ADOR Corporation 193 055 4,01% Sous-total Family Office 2 584 416 53,73% Lionel SEGARD - Président directeur Général 395 119 8,21% Marc KARAKO - Directeur Financier et Administrateur 122 135 2,54% Christian BECHON - Administrateur 114 080 2,37% Michel LEPERS 60 333 1,25% Jean-Philippe MILON 57 040 1,19% Maurice SALAMA et via Multifinances International - Administrateur 64 912 1,35% Fabrice BALAVOINE 13 709 0,29% Olivier Madonna 0 0,00% Sous-total Managers 827 328 17,20%



Capital dilué



Nbre de % de droits de droits de vote vote 1 284 386 22,39% 1 063 283 18,54% 318 667 5,56% 419 469 7,31% 386 110 6,73% 3 471 915 60,53% 395 119 6,89% 122 135 2,13% 114 080 1,99% 60 333 1,05% 57 040 0,99% 64 912 1,13% 13 709 0,24% 0 0,00% 827 328 14,42%



Nombre % de de titres détention 1 006 608 785 505 318 667 280 581 193 055 2 584 416 619 034 150 474 148 122 112 696 84 182 166 061 64 312 19 086 1 363 967



18,29% 14,28% 5,79% 5,10% 3,51% 46,97% 11,25% 2,73% 2,69% 2,05% 1,53% 3,02% 1,17% 0,35% 24,79%



Nbre de % de droits de droits de vote vote 1 284 386 19,98% 1 063 283 16,54% 318 667 4,96% 419 469 6,53% 386 110 6,01% 3 471 915 54,01% 619 034 9,63% 150 474 2,34% 148 122 2,30% 112 696 1,75% 84 182 1,31% 166 061 2,58% 64 312 1,00% 19 086 0,30% 1 363 967 21,22%



Flottant



1 398 343



29,07% 1 436 416



25,04% 1 554 078



28,24% 1 592 151



24,77%



Total



4 810 087



100% 5 735 659



100% 5 502 461



100% 6 428 033



100%
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En cas de réalisation de l’Offre à 75% Capital existant Nbre de % de Actionnaires Nombre % de droits de droits de de titres détention vote vote Alix Asset Management PTE Ltd. 1 006 608 16,85% 1 284 386 18,62% Grand Allied Creation Compagny Ltd. 785 505 13,15% 1 063 283 15,41% Tethys 831 487 13,92% 831 487 12,05% Delore & Associés SAS 280 581 4,70% 419 469 6,08% ADOR Corporation 193 055 3,23% 386 110 5,60% Sous-total Family Office 3 097 236 51,86% 3 984 735 57,77% Lionel SEGARD - Président directeur Général 395 119 6,62% 395 119 5,73% Marc KARAKO - Directeur Financier et Administrateur 122 135 2,04% 122 135 1,77% Christian BECHON - Administrateur 114 080 1,91% 114 080 1,65% Michel LEPERS 60 333 1,01% 60 333 0,87% Jean-Philippe MILON 57 040 0,96% 57 040 0,83% Maurice SALAMA et via Multifinances International - Administrateur 64 912 1,09% 64 912 0,94% Fabrice BALAVOINE 13 709 0,23% 13 709 0,20% Olivier Madonna 0 0,00% 0 0,00% Sous-total Managers 827 328 13,85% 827 328 11,99%



Nombre de titres 1 006 608 785 505 831 487 280 581 193 055 3 097 236 619 034 150 474 148 122 112 696 84 182 166 061 64 312 19 086 1 363 967



Capital dilué Nbre de % de % de droits de droits de détention vote vote 15,10% 1 284 386 16,92% 11,79% 1 063 283 14,01% 12,48% 831 487 10,95% 4,21% 419 469 5,53% 2,90% 386 110 5,09% 46,47% 3 984 735 52,50% 9,29% 619 034 8,16% 2,26% 150 474 1,98% 2,22% 148 122 1,95% 1,69% 112 696 1,48% 1,26% 84 182 1,11% 2,49% 166 061 2,19% 0,96% 64 312 0,85% 0,29% 19 086 0,25% 20,46% 1 363 967 17,97%



Flottant



2 048 023



34,29% 2 086 096



30,24% 2 203 758



33,06% 2 241 831



29,53%



Total



5 972 587



100% 6 898 159



100% 6 664 961



100% 7 590 533



100%



En cas de réalisation de l’Offre à 100% Capital existant Nbre de % de droits de droits de vote vote Alix Asset Management PTE Ltd. 1 006 608 15,83% 1 284 386 17,63% Grand Allied Creation Compagny Ltd. 785 505 12,35% 1 063 283 14,59% Tethys 831 487 13,07% 831 487 11,41% Delore & Associés SAS 280 581 4,41% 419 469 5,76% ADOR Corporation 193 055 3,04% 386 110 5,30% Sous-total Family Office 3 097 236 48,70% 3 984 735 54,69% Lionel SEGARD - Président directeur Général 395 119 6,21% 395 119 5,42% Marc KARAKO - Directeur Financier et Administrateur 122 135 1,92% 122 135 1,68% Christian BECHON - Administrateur 114 080 1,79% 114 080 1,57% Michel LEPERS 60 333 0,95% 60 333 0,83% Jean-Philippe MILON 57 040 0,90% 57 040 0,78% Maurice SALAMA et via Multifinances International - Administrateur 64 912 1,02% 64 912 0,89% Fabrice BALAVOINE 13 709 0,22% 13 709 0,19% Olivier Madonna 0 0,00% 0 0,00% Sous-total Managers 827 328 13,01% 827 328 11,36% Actionnaires



Nombre % de de titres détention



Capital dilué Nbre de % de droits de droits de vote vote 14,27% 1 284 386 16,10% 11,14% 1 063 283 13,33% 11,79% 831 487 10,42% 3,98% 419 469 5,26% 2,74% 386 110 4,84% 43,92% 3 984 735 49,95% 8,78% 619 034 7,76% 2,13% 150 474 1,89% 2,10% 148 122 1,86% 1,60% 112 696 1,41% 1,19% 84 182 1,06% 2,35% 166 061 2,08% 0,91% 64 312 0,81% 0,27% 19 086 0,24% 19,34% 1 363 967 17,10%



Nombre % de de titres détention 1 006 608 785 505 831 487 280 581 193 055 3 097 236 619 034 150 474 148 122 112 696 84 182 166 061 64 312 19 086 1 363 967



Flottant



2 435 523



38,29% 2 473 596



33,95% 2 591 258



36,74% 2 629 331



32,96%



Total



6 360 087



100% 7 285 659



100% 7 052 461



100% 7 978 033



100%



En cas de réalisation de l’Offre à 100% et exercice de l’intégralité de la clause d’extension Capital existant Nbre de % de droits de droits de vote vote Alix Asset Management PTE Ltd. 1 006 608 15,27% 1 284 386 17,08% Grand Allied Creation Compagny Ltd. 785 505 11,91% 1 063 283 14,14% Tethys 831 487 12,61% 831 487 11,06% Delore & Associés SAS 280 581 4,26% 419 469 5,58% ADOR Corporation 193 055 2,93% 386 110 5,14% Sous-total Family Office 3 097 236 46,98% 3 984 735 53,00% Lionel SEGARD - Président directeur Général 395 119 5,99% 395 119 5,26% Marc KARAKO - Directeur Financier et Administrateur 122 135 1,85% 122 135 1,62% Christian BECHON - Administrateur 114 080 1,73% 114 080 1,52% Michel LEPERS 60 333 0,92% 60 333 0,80% Jean-Philippe MILON 57 040 0,87% 57 040 0,76% Maurice SALAMA et via Multifinances International - Administrateur 64 912 0,98% 64 912 0,86% Fabrice BALAVOINE 13 709 0,21% 13 709 0,18% Olivier Madonna 0 0,00% 0 0,00% Sous-total Managers 827 328 12,55% 827 328 11,00% Actionnaires



Nombre % de de titres détention



Capital dilué Nbre de % de droits de droits de vote vote 13,82% 1 284 386 15,64% 10,78% 1 063 283 12,95% 11,41% 831 487 10,13% 3,85% 419 469 5,11% 2,65% 386 110 4,70% 42,52% 3 984 735 48,53% 8,50% 619 034 7,54% 2,07% 150 474 1,83% 2,03% 148 122 1,80% 1,55% 112 696 1,37% 1,16% 84 182 1,03% 2,28% 166 061 2,02% 0,88% 64 312 0,78% 0,26% 19 086 0,23% 18,72% 1 363 967 16,61%



Nombre % de de titres détention 1 006 608 785 505 831 487 280 581 193 055 3 097 236 619 034 150 474 148 122 112 696 84 182 166 061 64 312 19 086 1 363 967



Flottant



2 668 023



40,47% 2 706 096



35,99% 2 823 758



38,76% 2 861 831



34,86%



Total



6 592 587



100% 7 518 159



100% 7 284 961



100% 8 210 533



100%
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En cas de réalisation de l’Offre à 100% et exercice de l’intégralité de la clause d’extension et de l’option de sur-allocation Capital existant Nbre de % de droits de droits de vote vote Alix Asset Management PTE Ltd. 1 006 608 14,67% 1 284 386 16,50% Grand Allied Creation Compagny Ltd. 785 505 11,45% 1 063 283 13,66% Tethys 831 487 12,12% 831 487 10,68% Delore & Associés SAS 280 581 4,09% 419 469 5,39% ADOR Corporation 193 055 2,81% 386 110 4,96% Sous-total Family Office 3 097 236 45,15% 3 984 735 51,18% Lionel SEGARD - Président directeur Général 395 119 5,76% 395 119 5,08% Marc KARAKO - Directeur Financier et Administrateur 122 135 1,78% 122 135 1,57% Christian BECHON - Administrateur 114 080 1,66% 114 080 1,47% Michel LEPERS 60 333 0,88% 60 333 0,77% Jean-Philippe MILON 57 040 0,83% 57 040 0,73% Maurice SALAMA et via Multifinances International - Administrateur 64 912 0,95% 64 912 0,83% Fabrice BALAVOINE 13 709 0,20% 13 709 0,18% Olivier Madonna 0 0,00% 0 0,00% Sous-total Managers 827 328 12,06% 827 328 10,63% Actionnaires



Nombre % de de titres détention



Capital dilué Nbre de % de droits de droits de vote vote 13,33% 1 284 386 15,15% 10,40% 1 063 283 12,54% 11,01% 831 487 9,81% 3,72% 419 469 4,95% 2,56% 386 110 4,55% 41,01% 3 984 735 47,00% 8,20% 619 034 7,30% 1,99% 150 474 1,77% 1,96% 148 122 1,75% 1,49% 112 696 1,33% 1,11% 84 182 0,99% 2,20% 166 061 1,96% 0,85% 64 312 0,76% 0,25% 19 086 0,23% 18,06% 1 363 967 16,09%



Nombre % de de titres détention 1 006 608 785 505 831 487 280 581 193 055 3 097 236 619 034 150 474 148 122 112 696 84 182 166 061 64 312 19 086 1 363 967



Flottant



2 935 398



42,79% 2 973 471



38,19% 3 091 133



40,93% 3 129 206



36,91%



Total



6 859 962



100% 7 785 534



100% 7 552 336



100% 8 477 908



100%



Il est par ailleurs précisé, à titre indicatif, que dans le cas où les 1 550 000 actions étaient souscrites et que l’ordre de Téthys était servi à hauteur de 50% du nombre d’actions émis, que la participation de Téthys représenterait 17,2 % du capital social et 15,1% des droits de vote.



E.7 Dépenses facturées à l’investisseur



Sans objet.
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PARTIE I : INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ANNEXE XXV DU REGLEMENT DELEGUE (UE) N°486/2012 MODIFIANT LE REGLEMENT EUROPEEN N°809/2004 ET DE RECOMMANDATIONS DE L'ESMA DU 20 MARS 2013
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1 Personnes Responsables 1.1 Personnes responsables des informations contenues dans le Prospectus Monsieur Lionel SÉGARD Président Directeur Général 2 -12 Chemin des Femmes L'Odyssée 91300 Massy Tél. : + 33 (0)160 137 680



1.2 Attestation du Responsable du Prospectus J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent Prospectus sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée. J'ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent Prospectus ainsi qu'à la lecture d'ensemble du Prospectus. Les informations financières historiques présentées dans le Prospectus ont fait l'objet de rapports des contrôleurs légaux figurant aux paragraphes 20.1.1, 20.1.3 et 20.2.1 de la partie I présent Prospectus. Le rapport du commissaire aux comptes relatif aux comptes semestriels au 30 juin 2014, figurant au paragraphe 20.2.1 de la partie I présent Prospectus comporte l’observation suivante : « Sans remettre en cause la conclusion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 1.4 « Continuité d’exploitation » de l’annexe qui précise le contexte d’application du principe de continuité d’exploitation. »



A Massy, le 26 janvier 2015 Monsieur Lionel SÉGARD Président Directeur Général



1.3 Responsable de l’information financière Monsieur Marc Karako Directeur Financier 2 -12 Chemin des Femmes L'Odyssée 91300 Massy Tél. : + 33 (0)160 137 680
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2 Contrôleurs légaux des comptes 2.1 Commissaire aux comptes titulaire Commissaire aux comptes titulaire Société Pierre Henri Scacchi et Associés Membre de Deloitte Touche Tohmatsu Limited Représenté par Pierre-François ALLIOUX 185 Avenue Charles de Gaulle – 92524 Neuilly-sur-Seine Compagnie Régionale de Paris Date de début du premier mandat : Nomination lors de la création de la Société en décembre 2005, confirmation lors de la transformation de la société en SA par l’Assemblée Générale du 15 avril 2009 pour la durée de son mandat restant à courir et renouvellement du mandat par l’Assemblée Générale du 29 juin 2012 pour une durée de six exercices. Date d’expiration du mandat en cours : Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice clos en 2017. Durée du mandat en cours : 6 exercices à compter du jour de sa nomination.



2.2 Commissaire aux Comptes suppléant Commissaire aux comptes suppléant BEAS SARL 195 avenue Charles de Gaulle 92 200 Neuilly-sur-Seine Compagnie Régionale de Versailles Date de début du premier mandat : nomination lors de l'assemblée générale des actionnaires du 30 juin 2014. Date d'expiration du mandat en cours : à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2017. Durée du mandat en cours : 4 exercices à compter du jour de sa nomination (mandat restant à courir de son prédécesseur démissionnaire)



2.3 Contrôleurs légaux ayant démissionné ou ayant été écartés durant la période couverte par les informations financières historiques Philippe AGNELET, Commissaire aux comptes suppléant, a été nommé lors de la création de la Société en décembre 2005. Il a été confirmé lors de la transformation de la société en SA par l’Assemblée Générale du 15 avril 2009 pour la durée de son mandat restant à courir et renouvelé par l’Assemblée Générale du 29 juin 2012 pour une durée de six exercices. Philippe AGNELET a démissionné le 8 novembre 2013 pour cause de départ à la retraite.



2.4 Honoraires des Commissaires aux comptes pris en charge par la Société



En Euros Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes annuels Autres diligences directement liées à la mission du CAC Autres prestations rendues par les réseaux aux filiales intégrées globalement TOTAL



Page 33 sur 240



Exercice 2013 Exercice 2012 Montant Montant (HT) % (HT) % 10 500 21% 9 800 100% 39 800 79% 50 300



100%



9 800



100%



3 Informations financières sélectionnées 3.1 Informations financières historiques Les informations financières sélectionnées présentées dans le présent chapitre 3 sont issues des comptes annuels de la Société pour les exercices clos les 31 décembre 2013 et 2012 figurant respectivement aux paragraphes 20.1.2 et 20.1.4 de la partie I présent Prospectus ainsi que les comptes semestriels au 30 juin 2014 qui figurent au paragraphe 20.2 de la partie I présent Prospectus. Ces comptes sont établis en normes comptables françaises. Ces informations financières doivent être lues en parallèle avec (i) l’examen du résultat et de la situation financière de la Société présenté au chapitre 9 du présent Prospectus et (ii) l’examen de la trésorerie et des capitaux de la Société présenté au chapitre 10 du présent Prospectus.



3.2 Comptes simplifiés 3.2.1



Bilan simplifié



(en k€)



30/06/2014



31/12/2013



31/12/2012



Actif immobilisé net dont Immobilisations Incorporelles dont Immobilisations Corporelles dont Immobilisations financières Actif circulant dont Créances clients dont Autres créances dont VMP dont Disponibilités Charges constatées d'avance



648 432 20 196 2 009 7 918 6 1078 85



547 314 17 216 1 087 32 721 0 334 59



305 66 23 216 710 22 634 2 52 41



Total Actif



2 743



1 693



1 056



30/06/2014



31/12/2013



31/12/2012



Capitaux Propres dont Capital social Autres Fonds Propres dont Avances conditionnées Emprunts et Dettes assimilées dont Emprunts obligataires convertibles dont Autres emprunts obligataires dont Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits dont Emprunts et dettes financières divers dont Fournisseurs et comptes rattachés dont Dettes fiscales et sociales dont dettes sur immobilisations et comptes rattachés dont Dettes et comptes de régulation Produits constatés d'avance



756 1 923 528 528 1 392 180 2 0 5 678 518 0 9 68



-1 628 1 643 555 555 2 624 700 8 315 30 1 223 208 140 0 142



-918 1 464 640 640 1 334 400 19 0 0 849 66 0 0 0



Total Passif



2 743



1 693



1 056



(en k€)
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3.2.2



Compte de résultat simplifié 30/06/2014



30/06/2013



31/12/2013



31/12/2012



6 mois



6 mois



12 mois



12 mois



Produits d'exploitation



84



14



31



447



dont Chiffre d'affaires



6



10



17



19



dont subventions d'exploitation



74



5



420



dont Reprises sur amortissement



4



4



9



8



1 451



982



1 934



1 507



552



591



1 088



956



9



7



26



33



dont Salaires et traitements



609



261



540



369



dont Charges sociales



235



106



225



139



dont Dotations aux amortissements



25



5



11



10



(en k€)



Charges d'exploitation dont Charges et charges externes dont impôts et taxes



dont Autres charges



21



12



44



0



-1 366



-969



-1 903



-1 060



Produits financiers



0



0



0



4



Charges financières



62



4



12



20



Résultat financier



-62



-4



-12



-16



-1 428



-973



-1 914



-1 078



0



0



-1



0



-150



-247



-374



-234



-1 277



-726



-1 541



-843



Résultat d’exploitation



Résultat courant avant impôts Résultat exceptionnel Impôts sur les bénéfices Résultat net



3.2.3



Flux de trésorerie 30/06/2014 6 mois



31/12/2013 12 mois



31/12/2012 12 mois



Flux net de trésorerie lié aux activités opérationnelles



-1 703



-987



-614



Flux net de trésorerie lié aux activités d'investissement



-316



-112



-61



Flux net de trésorerie lié aux activités de financement



2 763



1 380



611



Variation de la trésorerie Trésorerie à l'ouverture Trésorerie à clôture



744 334 1 078



280 54 334



-65 119 54



(en k€)
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4 FACTEURS DE RISQUES Les investisseurs sont invités à prendre en considération l’ensemble des informations figurant dans le présent Prospectus, y compris les facteurs décrits dans le présent chapitre, avant de décider d’acquérir ou de souscrire des actions de la Société. Dans le cadre de la préparation du présent Prospectus, la Société a procédé à une revue des risques qu’elle estime, à la date du présent Prospectus, comme étant susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation financière, ses perspectives, ses résultats ou son développement. L’attention des investisseurs est toutefois attirée sur le fait que la liste des risques présentée au présent Chapitre 4 n’est pas exhaustive et que d’autres risques, inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée, à la date du présent Prospectus, comme susceptibles d’avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats ou son développement, peuvent exister ou pourraient survenir. Constituée en décembre 2005, Quantum Genomics, est une société de biotechnologie qui a développé une approche thérapeutique innovante pour combattre des maladies cardiovasculaires telles que l’hypertension artérielle et l’insuffisance cardiaque grâce à une nouvelle classe de médicaments, les « Brain Aminopeptidase A inhibitors ou BAPAIs ». Ces molécules sont capables d'inhiber l’activité de l'Aminopeptidase A (APA) au niveau cérébral. Depuis sa création, Quantum Genomics a concentré l’essentiel de ses investissements au développement du produit QGC001, le premier candidat-médicament de la classe des BAPAIs. La Société développe les candidat-médicaments suivants : - QGC001 est un candidat médicament qui permet d’interférer avec les mécanismes impliqués dans la genèse et le maintien de la pression artérielle chez les patients hypertendus. - QGC011 est une combinaison de traitements médicamenteux entre le QGC001 et un antihypertenseur inhibiteur de l'enzyme de conversion de l’angiotensine. Ce programme permet l’élargissement du potentiel de marché de la technologie BAPAI. - QGC006 est un candidat médicament de 2ème génération "back-up" du QGC001 qui pourrait devenir un «Best in Class» du produit. En effet, QGC006 est 10 fois plus puissant que QGC001 sur l’inhibition de l’activité de l’Aminopeptidase A. Le QGC006 permettra à Quantum Genomics de renforcer son portefeuille de brevets en allongeant le cycle de vie des BAPAis. - QGC101 est le même candidat médicament que le QGC001 mais pour une autre indication thérapeutique dans laquelle l’Aminopeptidase A est impliquée, l'insuffisance cardiaque congestive. Ce programme permet un élargissement du potentiel thérapeutique vers d’autres pathologies. Le modèle économique de Quantum Genomics n’est pas de commercialiser ses produits directement. La Société prévoit d’assurer le développement de ceux-ci par ses propres moyens, jusqu’à l’issue des essais cliniques de phase IIa puis de constituer une alliance avec un laboratoire pharmaceutique qui puisse faire progresser la conception de la technologie pour parvenir à leur mise sur le marché. Les accords de licence avec le ou les industriels permettront à Quantum Genomics de : - ne plus supporter financièrement les phases cliniques et réglementaires dès la signature de la licence ; - bénéficier d’un savoir-faire quant à la commercialisation et la distribution du produit ; et - toucher des revenus (upfront/milestones) à chaque avancée dans la phase du développement, selon les modalités préétablies, puis des royalties pendant la durée de commercialisation du produit. Quantum Genomics a signé fin décembre 2013 un accord de collaboration, avec option de licence, dans le traitement de l’insuffisance cardiaque avec une société majeure dans le domaine de la santé animale. Cet accord vise à poursuivre le développement d’un candidat-médicament pour le traitement de l’insuffisance cardiaque chez le chien. La Société vient d’obtenir l’autorisation de l’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament) et du CPP (Comité de Protection des Personnes) de réaliser les essais cliniques de phase IIa avec son candidat-médicament QGC001. Ceux-ci devraient démarrer au premier trimestre 2015. Quantum Genomics doit encore franchir de nombreuses étapes avant de pouvoir le commercialiser. Cette commercialisation ne pourra avoir lieu qu’après avoir passé avec succès les phases IIb et III, puis avoir obtenu l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM). Il est précisé qu’à la date du présent Prospectus, la Société n’a signé aucun contrat de licence avec un laboratoire pharmaceutique. Quantum Genomics attire donc l’attention des lecteurs sur les risques liés à l’absence de chiffre d’affaires en attendant la signature d’un accord de licence, et à ceux inhérents aux résultats des essais cliniques.
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4.1 Risques stratégiques 4.1.1



Risque lié aux pertes historiques et aux pertes prévisionnelles



Depuis le début de ses activités en 2006, la Société a enregistré des pertes opérationnelles. Au 30 juin 2014, les pertes nettes cumulées s’élevaient à 7 235 k€ y compris une perte nette de 1 277 k€ au 1er semestre 2014. Ces pertes résultent principalement des dépenses importantes dans les programmes de recherche et développement et l’absence de revenus significatifs. La Société prévoit le maintien de pertes opérationnelles au cours des prochaines années, en relation avec ses activités de développement, et en particulier du fait de la poursuite de ses dépenses dans le développement de ses médicaments (les Phases IIa et précliniques). A la date du présent Prospectus, aucun des produits de la Société n’a été mis sur le marché ou licencié et n’a donc généré de chiffre d’affaires. La capacité de la Société à générer du profit viendra de sa capacité à finaliser un partenariat avec un laboratoire pharmaceutique. Les principales sources de revenu connu pour la Société sont les subventions publiques (Bpifrance et ANR) et les remboursements de crédits d’impôt recherche (CIR). La Société ne peut garantir qu’elle génèrera dans un avenir proche des revenus provenant de la vente de licences de ses produits permettant d’atteindre la rentabilité. L’interruption de l’une de ces sources de revenus pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement.



4.1.2



Risques spécifiques liés aux études précliniques et aux essais cliniques



La Société réalise des études précliniques5 et des essais cliniques complets sur l’animal et l’homme pour lesquels elle doit assurer la qualité de ses produits ainsi que démontrer leur sécurité d’emploi et leur efficacité dans les indications visées. De manière générale, le temps de développement d’un médicament en santé humaine est long, 12 à 15 ans entre la découverte de la molécule (candidat médicament) et la mise à disposition du médicament pour des patients. Typiquement, les phases de sélection et précliniques durent 2 à 3 ans, une phase I 1 à 2 ans, une phase IIa 1 à 2 ans, une phase IIb 1 à 2 ans, une phase III 2 à 3 ans et l’Autorisation de mise sur le marché 2 à 3 ans. Néanmoins ces durées approximatives demeurent très variables en fonction de la nature des candidats-médicaments (nouvelle entité chimique, produit biologique) et des pathologies ciblées (maladies rares ou traitement thérapeutique aigu ou chronique). Depuis le début de ses activités en 2006, la Société a développé 4 programmes de recherche. Les durées de chaque étape déjà réalisées par la Société à la date du Prospectus sont les suivantes: 



Le programme n°1 (QGC001) a débuté en 2006.La Société a sélectionné le candidat-médicament au cours de l’année 2008 puis a conduit des études de pharmacologie chez l'animal complémentaires (durée environ 1 an) et les études réglementaires de la phase préclinique (durée d’environ 2,5 années). La Société a menée plusieurs études cliniques de phase I entre 2012 et 2013 (durée d’environ 2 années). Elle a défini le protocole de phase clinique IIa au cours de l’année 2014 et a obtenu toutes les validations nécessaires des autorités sanitaires fin 2014.







Le programme n°2 (QGC011) a débuté en 2010. La Société a lancé des études précliniques de pharmacologie chez le rat spontanément hypertendu et pu sélectionner le candidat-médicament en 2013. La Société prévoit de compléter les études précliniques de pharmacologie chez le rat et de lancer des études précliniques réglementaires sur la biodisponibilité et l’innocuité du produit QGC011 chez le rat et le chien (durée estimée d’environ 2 années).



5



Pour rappel : Phase préclinique : Tests en laboratoire sur des animaux afin d’évaluer les principaux effets de la molécule et sa toxicité. Phase I : Etude du comportement de la molécule testée dans l’organisme en fonction du temps (cinétique d’absorption et d’élimination) et analyse de la sécurité et de la tolérance chez l’être humain. Cette phase est menée sur un petit nombre de personnes volontaires et non malades (volontaires sains) ; Phase IIa : Estimation de l’efficacité et de la sécurité de la molécule sur un nombre limité de malades. Phase IIb : Détermination de la dose thérapeutique de la molécule sur une plus grande échelle Phase III : comparaison de l’efficacité du nouveau médicament par rapport au traitement de référence. Cette phase s’adresse à un grand nombre de patients. Les patients sont sélectionnés sur des critères précis qui permettront de répondre à la question de l’efficacité et du bénéfice du médicament testé comme nouveau traitement standard de la maladie concernée.
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Le programme n°3 (QGC 006) a débuté en 2007. Ce programme est resté au stade de recherche en étroite collaboration avec les équipes académiques qui sont à l'origine de ces travaux. La Société a sélectionné le deuxième candidat médicament au cours de l’année 2013.







Le programme n°4 (QGC101) a débuté en 2013 avec la sélection du candidat-médicament sur la base d’études précliniques de pharmacologie menée par l’équipe académique dirigée par le Dr. Llorens-Cortès. La Société a préparé en 2014 un programme d’études précliniques afin de démontrer l’efficacité du produit en doses répétées à la fois chez le chien et le rat post infarctus (durée estimée d’environ 2 années).



Certaines étapes ont été plus longues que celles généralement observées dans les grands laboratoires pharmaceutiques internationaux car la Société a mené ses études en fonction de ses moyens quitte à ralentir parfois les programmes. Le stade d’avancement des candidats-médicaments QGC001, QGC011, QGC006 et QGC101 sélectionnés par Quantum Genomics au sein de chaque programme est illustré dans la figure ci-après.



Source : Quantum Genomics Chaque essai clinique fait l’objet d’une autorisation préalable et d’un contrôle a posteriori et l’ensemble des données de développement est évalué par les autorités réglementaires compétentes. Ces autorités réglementaires pourraient empêcher la Société d’entreprendre des essais cliniques ou de poursuivre des développements cliniques s’il est avéré que les données présentées n’ont pas été produites en conformité avec la réglementation applicable ou si elles considèrent que le rapport entre les bénéfices escomptés du produit et ses risques éventuels n’est pas suffisant pour justifier l’essai. De plus, la Société pourrait choisir, ou les autorités réglementaires pourraient lui demander, de suspendre ou de mettre fin à des essais cliniques si les patients étaient exposés à des risques imprévus et graves. Des décès et d’autres événements indésirables, liés ou non au traitement faisant l’objet de l’essai, pourraient se produire et imposer à la Société de retarder ou d’interrompre cet essai et ainsi l’empêcher de poursuivre le développement de son produit dans l’indication ciblée voire dans d’autres indications. Par ailleurs, la réalisation des essais cliniques et la capacité de Quantum Genomics à recruter des patients pour effectuer ces essais dépendent de nombreux facteurs comme : - la nature de l’indication ciblée ; - le nombre de patients affectés et éligibles au traitement ; - l’évolution de la pathologie des patients inclus dans les essais ; - l’existence d’autres essais cliniques visant la même population ; - la capacité de la Société à convaincre des investigateurs cliniques à recruter des patients pour ses essais ; - la possibilité de recruter et de traiter des patients sur un centre d’investigation clinique donné ; et - la disponibilité de quantités suffisantes de produit. Les essais étant confiés à des prestataires, la Société dépend de la capacité de ceux-ci à effectuer leurs prestations dans les conditions et les délais convenus. L’éloignement ou la distribution géographique des centres d’investigation cliniques peuvent soulever des difficultés opérationnelles et logistiques, ce qui pourrait entraîner des coûts et délais.
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Les essais cliniques et précliniques sont coûteux. Si les résultats de ces essais ne sont pas satisfaisants ou concluants, la Société pourrait être amenée à devoir choisir entre l’abandon du programme, entrainant la perte de l’investissement financier et en temps correspondant, ou sa poursuite, sans garantie que les dépenses supplémentaires ainsi engagées permettent d’aboutir. L’incapacité de la Société à réaliser et à achever des essais cliniques avec succès pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement. Bien qu’il s’agisse de risques communs à tous les acteurs de son industrie, ils sont d’autant plus significatifs pour la Société que ses capacités financières et humaines sont limitées. Ce risque est géré notamment par le choix des prestataires, sous-traitants, le suivi de la conformité par rapport à la réglementation sous le contrôle d’un chef de projet ou d’un responsable chez Quantum Genomics.



4.1.3



Risque de dépendance vis-à-vis des programmes en développement



Le développement d’un médicament exige des investissements considérables en temps et en ressources financières ainsi que l’implication d’un personnel très qualifié. Le futur succès de la Société et sa capacité à générer des revenus à long terme dépendront de la réussite du développement ainsi que du succès commercial de ses produits contre l’hypertension artérielle et notamment de la survenance de nombreux facteurs, tels que : la réussite de la Phase IIa pour le programme de développement sur l’hypertension et, dans une moindre mesure, la réussite des études sur l’animal ou de la Phase I pour le programme de développement sur les autres produits développés par la Société (insuffisance cardiaque, combinaison de traitements dans l’hypertension artérielle) ; - la mise en place de partenariats et/ou d’accords de licence ; - l’autorisation de mise sur le marché (« AMM ») accordée par les autorités réglementaires ; - la production à l’échelle industrielle et en quantités suffisantes de lots pharmaceutiques de qualité constante et reproductible ; - l’acceptation des produits de la Société par la communauté médicale, les prescripteurs de soins et les tiers payants (tels que les systèmes de sécurité sociale) ; et - leur succès commercial. Quantum Genomics a pour stratégie de développer son candidat-médicament jusqu’à la démonstration de son efficacité thérapeutique chez l’Homme dans des essais cliniques de phase II et par la suite de constituer une alliance avec un laboratoire pharmaceutique capable de terminer le développement clinique, d’obtenir l’AMM du produit et d’en assurer la commercialisation. A ce jour, l'objectif de la Société est de lancer et gérer l’étude de Phase IIa de son produit phare QGC001 sur l’hypertension artérielle afin de confirmer les résultats obtenus en Phase I puis de signer un partenariat avec un laboratoire pharmaceutique pour les études suivantes devant mener à l’AMM. La Société prévoit également de lancer, seule ou avec des partenaires, d'autres études précliniques sur son produit QGC011, combinaison de 2 médicaments (QGC001 et un inhibiteur de l’enzyme de conversion), ainsi que du QGC001 seul en santé animale. La Société a également un projet préclinique dans le domaine de l’insuffisance cardiaque et plus particulièrement pour des patients souffrant d’insuffisance cardiaque en raison d’un infarctus du myocarde. Le médicament utilisé, QGC101, est le même que QGC001. La Société finalise des études chez le chien avec un partenaire industriel de la santé animal ainsi que sur le rat. Si la Société ne parvenait pas à développer ses médicaments sur une ou plusieurs applications cliniques, son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement pourraient être significativement affectés.



4.1.4



Risques liés au besoin de financement de l’activité



La Société a réalisé d’importants investissements depuis le début de son activité en décembre 2005. Les dépenses d’exploitation globales cumulées s’élèvent à 12 300 k€ au 30 juin 2014. Elles ont été de 1 508 k€ en 2012, 1 934 k€ en 2013 et 1 450 k€ au 1er semestre 2014 et ce, en l’absence de revenus récurrents. Au 31 décembre 2014, la trésorerie de la Société était de 3 318 k€, compte tenu d’un emprunt obligataire de 3 000 K€ souscrit le 5 décembre par son actionnaire Téthys. La Société considère que sa trésorerie disponible devrait lui permettre de financer ses dépenses d’exploitation courante et l’ensemble de ses programmes de R&D jusqu’à janvier 2016. Il est donc nécessaire pour la Société d’obtenir de nouvelles sources de financement pour poursuivre ses essais cliniques et sa croissance à long terme. L’objectif est de parvenir rapidement à des accords de licence avec des sociétés pharmaceutiques, comprenant un règlement initial, des paiements d’étape et des royalties lors de la mise sur le marché des produits développés par la Société. Sinon, la Société envisagera de nouvelles augmentations de capital ou/et de nouveaux prêts de ses actionnaires.
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Les besoins futurs en capitaux dépendront de nombreux facteurs, tels que : - des coûts plus élevés et des progrès plus lents que ceux escomptés pour ses programmes de développement, que ce soit en Phase IIa ou en Phase préclinique ; - des coûts plus élevés et des délais plus longs que ceux escomptés pour l’obtention des autorisations réglementaires, y compris le temps de préparation des dossiers de demande auprès des instances réglementaires ; - des coûts de préparation, de dépôt, de défense et de maintenance de ses brevets et autres droits de propriété intellectuelle ; - des coûts pour répondre aux développements technologiques et du marché, pour conclure, dans les délais envisagés et maintenir en vigueur des accords de collaboration et pour assurer une fabrication et commercialisation efficaces de ses produits ; - des opportunités nouvelles de développement de nouveaux produits prometteurs ou d’acquisition de technologies, de produits ou de sociétés. Il se peut que dans la période couverte par la trésorerie de la Société, ces coûts soient tels qu’ils ne permettent pas de continuer l’exploitation ou que la Société ne parvienne pas à lever des fonds suffisants à des conditions acceptables, voire à ne pas lever de fonds du tout. Si les fonds nécessaires ne sont pas disponibles, la Société pourrait devoir : - retarder, réduire, voire supprimer des programmes de développement ; - obtenir des fonds par le biais d’accords de partenariat qui pourraient la forcer à renoncer à des droits sur certaines de ses technologies ou de ses produits, droits auxquels elle n’aurait pas renoncé dans un contexte différent ; - acquérir des licences ou conclure de nouveaux accords de collaboration qui pourraient être moins attrayants pour elle que ceux qu’il aurait été possible d’obtenir dans un contexte différent ; ou - envisager des cessions d’actifs, voire un rapprochement avec une autre société. De plus, dans la mesure où la Société pourrait lever des capitaux par émission d’actions nouvelles, la participation des actionnaires pourrait être diluée. Le financement par endettement, dans la mesure où il serait disponible, pourrait également comprendre des conditions restrictives. La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société, ainsi que sur la situation de ses actionnaires. La Société intègre le risque de financement dans ses problématiques de gestion. La signature de partenariats comprenant des paiements à la signature ainsi que tout au long du développement du produit, mais aussi des redevances sur les ventes, vise à diminuer, avec le temps, le risque de financement et son besoin de recourir au financement par le capital. Néanmoins, la Société considère que son exposition à l’environnement économique et boursier reste substantielle.



4.1.5



Risque relatif au contrat de licence



A la date du présent Prospectus, la Société a obtenu une licence exclusive mondiale de l'Inserm, du CNRS et de l'Université Paris Descartes pour les 3 brevets suivants : 1) Concept des BAPAI pour traiter l'hypertension 2) Utilisation du QC001 pour le traitement de l'hypertension et des maladies apparentées 3) Utilisation du QC006 pour le traitement de l'hypertension et des maladies apparentées Ces brevets protègent l'utilisation des inhibiteurs de l'Aminopeptidase A, parmi lesquels les produits QGC001 et QGC006, pour le traitement de l'hypertension et des pathologies associées (comme l’insuffisance cardiaque) chez les humains et les animaux. La licence expirera à la dernière des deux dates suivantes (i) l’expiration du dernier des Brevets quel que soit le pays ou (ii) 10 ans à compter de la date de première commercialisation d’un produit dans un pays. Cette licence prendra fin si Quantum Genomics: - ne respecte pas les engagements prévus au contrat, - est en liquidation ou en redressement judiciaire (sous réserve des lois applicables) - ne mène aucune étude sur les produits provenant des brevets relatifs à cette licence pendant 6 mois Compte tenu des trois conditions nécessaires explicitées ci-dessus, la Sociéte estime comme peu probable la perte de cette licence. Toutefois, si un tel cas se produisait, il serait susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur l’activité de la Société, ses résultats, sa situation financière et ses perspectives Par un avenant de début novembre 2013 au contrat de licence exclusive du 25 mai 2009 concédé à Quantum Genomics, l’Inserm, le CNRS et l’Université Paris Descartes ont étendu la licence exclusive à toute application pour le traitement des
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pathologies cardio-vasculaires chez l’homme et l’animal. Les modifications par rapport à l’accord initial portent sur l’élargissement du champ d’application à la santé animale, sur les montants des paiements d’étape (« milestones ») et des royalties. Cette licence exclusive mondiale est essentielle au développement de tous les programmes de R&D de la Société.



4.1.6



Risque lié à l’absence de bénéfice thérapeutique



Le développement d’un candidat-médicament est un processus en plusieurs phases, long, coûteux et incertain, dont l’objectif est de démontrer le bénéfice thérapeutique apporté par ce candidat-médicament dans une ou plusieurs indications. La Société pourrait être dans l’incapacité de démontrer la bonne tolérance ou l’efficacité d’un ou plusieurs de ses produits au stade préclinique ou au stade clinique. Tout retard dans le développement préclinique d’un candidat entraînerait un retard dans l’initiation du développement clinique de ce candidat. Un échec dans le développement préclinique d’un candidat entraînerait un abandon du développement de ce candidat. Tout échec aux différents stades cliniques pour une indication donnée pourrait retarder le développement du produit voire entraîner l’arrêt de son développement. Si la Société était dans l’incapacité de démontrer un bénéfice thérapeutique pour l’ensemble des produits d’une classe en développement, elle pourrait être amenée à stopper tout développement pour cette classe. Si ses produits se révélaient inefficaces ou s’ils entraînaient des effets secondaires inacceptables, il serait impossible de les commercialiser, ce qui pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de Quantum Genomics. Le risque lié à l’échec du développement des produits est hautement lié au stade de maturité du candidat-médicament. Étant donné la relative précocité du portefeuille de candidat-médicaments de la Société, elle estime qu’il existe un risque non négligeable que certains d’entre eux n’atteignent pas le stade de l’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM).



4.1.7



Risques liés à la recherche et à la dépendance vis-à-vis de partenariats actuels et futurs



Afin de développer et de commercialiser des produits, la Société cherchera à conclure des accords de collaboration et de licence avec des sociétés pharmaceutiques pouvant l’assister dans le développement des médicaments et son financement. A la date du présent Prospectus, la Société n’a signé aucun accord avec des laboratoires pharmaceutiques ni protocole d’aucune sorte et, a fortiori, son éventuel futur enregistrement et commercialisation. La Société pourrait ne pas trouver de partenaires ou ne pas trouver les bons partenaires pour développer ses produits. Si elle trouve ces partenaires, ils pourraient décider de se retirer des accords. La Société pourrait également ne pas réussir à conclure de nouveaux accords sur ses autres médicaments. De plus, ses accords de collaboration et de licence existants et futurs pourraient ne pas porter leurs fruits. Si la Société était dans l’incapacité de maintenir en vigueur ses accords de collaboration existants ou de conclure de nouveaux accords, elle pourrait être amenée à étudier des conditions de développement alternatives, y compris abandonner ou céder intégralement certains programmes, ce qui pourrait freiner voire limiter sa croissance. La Société ne peut contrôler ni l’importance ni le calendrier des ressources que ses partenaires existants ou futurs consacreront au développement, à la fabrication et à la commercialisation de ses produits. Ces partenaires pourraient ne pas remplir leurs obligations comme la Société l’anticipe. C’est pourquoi elle pourrait être confrontée à des retards significatifs ou ne pas réussir à introduire ses produits sur certains marchés. Par ailleurs, bien qu’elle cherche à inclure des clauses de non-concurrence dans ses accords de collaboration et de licence, ces restrictions pourraient ne pas offrir à la Société une protection suffisante. Ses partenaires pourraient poursuivre des technologies alternatives et concurrentielles, seuls ou en collaboration avec d’autres. Pour mener à bien certaines tâches dans le cadre du développement de ses produits, la Société se repose sur un réseau d’experts scientifiques intervenant comme consultants externes, y compris des chercheurs rattachés à des institutions académiques. Pour construire et maintenir un tel réseau à des conditions acceptables, elle est confrontée à une concurrence intense. Ces collaborateurs extérieurs peuvent mettre fin, à tout moment, à leurs engagements. La Société n’exerce qu’un contrôle limité sur leurs activités. Toutefois, la Société considère que l’expérience et le réseau professionnels des dirigeants constituent des moyens d’attirer et de retenir des partenaires scientifiques de qualité. La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société. Afin de limiter les risques liés à ses partenariats actuels et futurs, les stratégies de partenariat, de croissance et d’acquisition de nouveaux candidats sont maintenues.
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4.1.8



Risques liés à l’environnement concurrentiel



Le marché pharmaceutique se caractérise par l’évolution rapide des technologies, la prédominance de produits protégés par des droits de propriété intellectuelle et une concurrence intense. De nombreuses structures, laboratoires pharmaceutiques, sociétés de biotechnologie, institutions académiques et autres organismes de recherche, sont activement engagés dans la découverte, la recherche, le développement et la commercialisation de médicaments, dont des produits visant à réduire la pression artérielle chez l’homme ou à lutter contre l’insuffisance cardiaque (voir paragraphe §6.10 de la partie I présent Prospectus). Le produit de Quantum Genomics pourrait aussi concurrencer un certain nombre de thérapies en cours de développement ou récemment commercialisées. Un grand nombre de concurrents de la société bénéficient de ressources et d’une expérience en matière de gestion, de recherche, d’accès aux patients dans les essais cliniques, de fabrication et de commercialisation plus importantes que les siennes. En particulier, les grands laboratoires pharmaceutiques ont une plus grande expérience de la conduite des essais cliniques et de l’obtention des autorisations réglementaires. Des sociétés plus petites ou plus jeunes, surtout dans le domaine des pathologies cardiovasculaires, peuvent également se révéler être des concurrents non négligeables. Toutes ces sociétés sont également susceptibles de concurrencer Quantum Genomics pour acquérir des droits sur des produits prometteurs, ainsi que sur d’autres technologies complémentaires. Enfin, la société ne peut garantir que ses produits : - restent concurrentiels face à d’autres produits développés par les concurrents de la Société et qui s’avèreraient plus sûrs, plus efficaces ou moins coûteux ; - soient un succès commercial ; ou - ne soient pas rendus obsolètes ou non rentables par les progrès technologiques ou d’autres thérapies développées par ses concurrents. De tels évènements pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société. Quantum Genomics estime que le risque concurrentiel est élevé pour son activité, en particulier compte tenu de la taille de certains de ses concurrents potentiels. La problématique concurrentielle est intégrée dans les choix de développement de la Société. Elle analyse ainsi en permanence le marché et les candidats-médicaments en développement.



4.1.9



Risques liés à une protection incertaine des brevets et autres droits de propriété intellectuelle



Il est important pour la réussite de son activité, que Quantum Genomics ainsi que ses futurs concessionnaires de licences, soient en mesure d’obtenir, de maintenir et de faire respecter ses brevets et droits de propriété intellectuelle en Europe, aux États-Unis et dans d’autres pays. La Société dispose de licences exclusives et mondiales pour l’exploitation de trois familles de brevets détenus par l’Inserm, le CNRS et l’Université Paris Descartes6. De même, Quantum Genomics a étendu son portefeuille de brevets par l’adjonction de trois familles de brevets complémentaires (détenus directement ou en copropriété avec l’Inserm)7 visant à protéger le processus de fabrication et l’utilisation de sa molécule QGC001 en association avec d’autres médicaments antihypertenseurs. Il ne peut être exclu que : - la Société n’arrive pas à développer de nouvelles inventions qui soient brevetables ; - les brevets pour lesquels des demandes sont en cours d’examen, y compris certains brevets importants dans plusieurs juridictions, ne soient pas délivrés ; - les brevets accordés ou licenciés à ses partenaires ou à la Société soient contestés, réputés non valables, ou que Quantum Genomics ne puisse les faire respecter ; - l’étendue de la protection conférée par un brevet soit insuffisante pour protéger la Société de ses concurrents ; ou - des tiers revendiquent des droits sur des brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle que la Société détient en propre ou sur lesquels elle bénéficie d’une licence. La délivrance d’un brevet ne garantit pas sa validité ou son applicabilité et des tiers peuvent mettre en doute ces deux aspects. La délivrance et l’applicabilité d’un brevet dans le domaine des biotechnologies sont hautement incertaines et soulèvent des questions juridiques et scientifiques complexes. Jusqu’ici, aucune politique uniforme n’a émergé au niveau mondial en termes 6



La famille de brevets n°1 est détenue par l’Inserm et le CNRS. Les brevets ont été délivrés par les autorités compétentes des pays concernés. Les familles de brevets n°2 & 3 sont détenues par l’Inserm, le CNRS et l’Université Paris Descartes. Les brevets ont été délivrés par les autorités compétentes des pays concernés. 7 Les familles de brevets n°4 & n°6 et sont détenues par Quantum Genomics. Les brevets sont en cours d’examen par les autorités compétentes des pays concernés. La famille de brevets n°5 est détenue par Quantum Genomics et l’Inserm. Les brevets sont en cours d’examen par les autorités compétentes des pays concernés. Il est précisé que le détail concernant les brevets figure au paragraphe 11.1 de la partie I du présent Prospectus.
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de contenu des brevets octroyés dans le domaine des biotechnologies et d’étendue des revendications autorisées. Une action en justice pourrait s’avérer nécessaire pour faire respecter les droits de propriété intellectuelle de la Société, protéger ses secrets commerciaux ou déterminer la validité et l’étendue de ses droits de propriété intellectuelle. Tout litige pourrait entraîner des dépenses considérables, réduire ses bénéfices et ne pas apporter à la société la protection recherchée. Les concurrents de Quantum Genomics pourraient contester avec succès ses brevets, qu’ils aient été délivrés ou licenciés, devant un tribunal ou dans le cadre d’autres procédures, ce qui pourrait avoir pour conséquence de réduire l’étendue de ses brevets. De plus, ces brevets pourraient être contrefaits ou contournés avec succès grâce à des innovations. La survenance de l’un de ces éléments concernant l’un de ses brevets ou droits de propriété intellectuelle pourrait avoir un effet défavorable sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société. Ces risques sont d’autant plus élevés pour la Société compte tenu de ses capacités financières et humaines limitées. Afin de limiter ce risque, le processus de gestion des brevets et des droits de la Société est placé sous la responsabilité du Directeur R&D avec l’implication de la Direction Générale et d’un cabinet conseil extérieur qui effectue la synthèse des droits détenus directement et indirectement par la société.



4.1.10 Risques liés à des brevets et des droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers L’essor de l’industrie des biotechnologies et la multiplication du nombre de brevets délivrés augmentent le risque que des tiers considèrent que les produits de la Société enfreignent leurs droits de propriété intellectuelle. En général, les demandes de brevet ne sont publiées que 18 mois après la date des demandes de priorité. Aux États-Unis, certaines demandes de brevet ne sont pas publiées avant la délivrance du brevet lui-même. Par ailleurs, toujours aux États-Unis, les brevets peuvent être accordés sur la base de leur date d’invention, ce qui n’entraîne pas toujours la délivrance d’un brevet à la partie qui a été la première à déposer la demande. Les découvertes ne font parfois l’objet d’une publication ou d’une demande de brevet que des mois, voire souvent des années plus tard. C’est pourquoi, la Société ne peut être certaine que des tiers n’ont pas été les premiers à inventer des produits ou à déposer des demandes de brevet relatives à des inventions également couvertes par ses propres demandes de brevet ou celles de ses partenaires. Dans un tel cas, la Société pourrait avoir besoin d’obtenir des licences sur les brevets de ces tiers (licences qui pourraient ne pas être obtenues à des conditions raisonnables, voire pas du tout), cesser la production et la commercialisation de certaines lignes de produits ou développer des technologies alternatives. Tout litige ou revendication intentée contre la Société, quel qu’en soit l’issue, pourrait entraîner des coûts substantiels et compromettre sa réputation. Certains de ses concurrents disposant de ressources plus importantes que les siennes pourraient être capables de mieux supporter qu’elle les coûts d’une procédure complexe. Tout litige de ce type pourrait gravement affecter la faculté de la Société à poursuivre son activité. Plus spécifiquement, des litiges sur la propriété intellectuelle pourraient l’obliger à : - cesser de vendre ou utiliser l’un quelconque de ses produits qui dépendrait de la propriété intellectuelle contestée, ce qui pourrait réduire ses revenus ; - obtenir une licence de la part du détenteur des droits de propriété intellectuelle, licence qui pourrait ne pas être obtenue à des conditions raisonnables, voire pas du tout. Les activités de veille active en matière de propriété intellectuelle concourent à limiter ce risque.



4.1.11 Risques liés à l’incapacité de protéger la confidentialité de ses informations et de son savoirfaire La Société fournit parfois des informations et des matériaux à des chercheurs d’institutions académiques ainsi qu’à d’autres entités publiques ou privées à qui elle demande de conduire certains tests, ou encore à des partenaires potentiels. Dans ces cas, elle s’appuie sur la signature d’accords de confidentialité. Son activité dépend également de technologies, procédés, savoir-faire et données propres non brevetés que Quantum Genomics considère comme des secrets commerciaux et qu’elle est protégée en partie par des accords de confidentialité avec ses employés, ses consultants et ses sous-traitants. Il ne peut être exclu que ces accords ou autres modes de protection des secrets commerciaux assurent la protection recherchée ou soient violés, que la Société n’ait pas de solutions appropriées contre de telles violations, ou que ses secrets commerciaux soient divulgués à ses concurrents ou développés indépendamment par eux. La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société. La mise en place de différents types d’accord de confidentialité vise à limiter ces risques.



4.1.12 Risques liés à l’absence de réussite commerciale des produits Si un des futurs partenaires de la Société réussit à obtenir une AMM sur un produit issu de la technologie de la Société, il pourrait lui falloir du temps pour gagner l’adhésion de la communauté médicale, des prescripteurs de soins et des tiers payants. Le degré d’acceptation du marché dépendra de plusieurs facteurs, notamment :
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-



de la perception du bénéfice thérapeutique du produit par les prescripteurs ; des développements cliniques effectués après l’AMM ; de la survenance d’effets indésirables postérieurs à l’AMM ; de l’existence d’options thérapeutiques alternatives ; de la facilité d’utilisation du produit, liée notamment au mode d’administration ; du coût du traitement ; des politiques de remboursement des gouvernements et autres tiers ; de la mise en œuvre efficace d’une stratégie de publication scientifique ; et du soutien d’experts reconnus.



Une mauvaise pénétration du marché, résultant de l’un de ces facteurs, pourrait avoir un effet défavorable sur les royalties reçues par la Société de son partenaire et donc sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société. Ce risque ne se présentera cependant que lorsque les produits issus de la technologie de la Société seront enregistrés et commercialisés.



4.2 Risques opérationnels Outre les risques liés au retard et arrêt du développement de ses médicaments ainsi que les risques spécifiques liés aux études précliniques et aux essais cliniques décrits ci-dessus, les principaux risques opérationnels sont les suivants :



4.2.1



Risques liés aux partenariats et à la sous-traitance



La Société recourt à la sous-traitance dans le cadre de son activité, que ce soit pour le développement de la Phase IIa dans l’hypertension artérielle (fabrication des lots de médicaments et études cliniques chez ces patients) ou pour les essais précliniques pour les autres candidats médicaments et/ou dans l’insuffisance cardiaque (fabrication des lots de médicaments et études cliniques). Elle est donc amenée à confier à ses sous-traitants la fabrication et le développement de procédés complexes qui doivent être très surveillés, ainsi que les essais cliniques. La Société dépend donc de tiers pour la fabrication de ses produits. Les partenaires Afin de développer et de commercialiser des produits, la Société cherche à conclure et a conclu des accords de collaboration, de recherche et de licence avec des sociétés pharmaceutiques pouvant l’assister dans le développement des candidatmédicaments et son financement et avec des sociétés ou entités, notamment des institutions académiques, pour participer à ses recherches et partager des éléments de propriété intellectuelle. Ces accords sont nécessaires pour la recherche, le développement préclinique et clinique de ses produits. Ainsi, la Société coordonne actuellement un programme de recherche en partenariat avec des équipes de l’AP-HP, de l’Inserm, du CNRS et du Collège de France. Ce programme de recherche subventionné par l’Agence National pour la Recherche vise à démontrer l’efficacité du QGC001 chez des patients hypertendus et à développer de nouveaux candidats-médicaments. La Société a également des collaborations de recherche avec l’Inserm, le CNRS, le Collège de France et l’Université Paris-Descartes afin d’approfondir le savoir-faire et les connaissances autour du mécanisme d’action de ses candidats-médicaments et du procédé de fabrication de son produit QGC006. Si la Société était dans l’incapacité de maintenir en vigueur ses accords de collaboration, de recherche et de licence existants ou de conclure de nouveaux accords, elle pourrait être amenée à étudier des conditions de développement alternatives, y compris abandonner ou céder intégralement certains programmes, ce qui pourrait freiner voire limiter sa croissance. Les accords de collaboration, de recherche et de licence existants et futurs pourraient ne pas porter leurs fruits. De plus, Quantum Genomics pourrait également ne pas réussir à conclure de nouveaux accords sur ses autres candidat-médicaments et programmes. Par ailleurs, bien que la Société cherche à inclure des clauses de non-concurrence dans ses accords de collaboration, de recherche et de licence, ces restrictions pourraient ne pas lui offrir une protection suffisante. Les partenaires pourraient poursuivre des technologies alternatives et concurrentielles, seuls ou en collaboration avec d’autres. Les sous-traitants Dans le cadre de son activité Quantum Genomics recourt à des sous-traitants en charge notamment de la recherche, de la biométrie et de la pharmacovigilance. Ces procédés/tâches lourds et complexes sont réalisés sous le contrôle d’un chef de projet qui coordonne l’ensemble et permet un suivi en temps réel de l’avancée du projet. La Société externalise, notamment : - La réalisation des études de recherche ; - La fabrication du médicament pour les essais cliniques ;
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-



La gestion des essais cliniques.



Les activités externalisées et leurs modalités sont définies lors de la signature du contrat. Le chef de projet est le point de contact pour tous les intervenants, et a notamment pour missions : - la coordination de l’ensemble des tâches et des personnels impliqués ; - le suivi du calendrier et le respect des objectifs ; - l’identification d’éventuels problèmes ; et - la supervision des points de suivi hebdomadaires. La Société dépend de tiers pour le développement de ses produits et pourrait être incapable de conclure des accords de soustraitance pour la production, le développement de ses produits, ou de le faire à des conditions qui seraient acceptables. Si la Société est incapable de conclure des contrats de sous-traitance acceptables, elle ne serait pas en mesure de développer ses produits avec succès. La dépendance vis-à-vis de partenaires et sous-traitants présente des risques auxquels Quantum Genomics ne serait pas confrontée si elle intervenait elle-même directement sur ses produits, à savoir : - la non-conformité des tiers avec les normes réglementaires et de contrôle qualité ; - la violation des accords par ces tiers ; et - la rupture ou le non-renouvellement de ces accords pour des raisons échappant au contrôle de la Société. Si des produits fabriqués par des fournisseurs tiers s’avéraient non conformes aux normes réglementaires, des sanctions pourraient être imposées à la Société. Ces sanctions pourraient inclure des amendes, des injonctions, des pénalités civiles, le refus des instances réglementaires d’accorder l’AMM de ses produits, des retards, la suspension ou le retrait des autorisations, des révocations de licence, la saisie ou le rappel de ses produits, des restrictions opérationnelles et des poursuites pénales, toutes ces mesures pouvant avoir un impact négatif et considérable sur l’activité de la Société. De plus, les contrats conclus avec les sous-traitants contiennent habituellement des clauses limitatives de responsabilité en leur faveur, ce qui signifie que la Société pourrait ne pas obtenir de dédommagement complet des pertes éventuelles qu’elle pourrait subir en cas de violation de ces engagements par les sous-traitants concernés. Dans la mesure où la Société changerait de fabricants pour ses produits, il lui serait demandé de procéder à la revalidation du procédé et des procédures de fabrication en conformité avec les normes de Bonnes Pratiques de Fabrication (« BPF ») en vigueur. Cette revalidation pourrait être coûteuse, consommatrice de temps et pourrait requérir l’attention du personnel le plus qualifié de la Société. Si la revalidation était refusée, la Société pourrait être forcée de chercher un autre fournisseur, ce qui pourrait retarder la production, le développement et la commercialisation de ses produits et accroître les coûts de fabrication de ses produits. De tels évènements pourraient avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la Société. Afin de limiter ces risques, la Société accorde la plus grande importance à la relation ainsi qu’à la communication avec ses sous-traitants. Les sous-traitants sont évalués et soumis à des audits stricts par les agences réglementaires et la Société. Pour limiter les risques relatifs aux partenaires et à la sous-traitance, Quantum Genomics contrôle et met en concurrence régulière l’ensemble des acteurs qui entrent en jeu à chaque nouveau stade du développement. Le management a sélectionné les partenaires et sous-traitants sur la base de précédentes collaborations antérieures à la création de la Société et de leur notoriété. Ils sont audités régulièrement et une évaluation est réalisée annuellement.



4.2.2 Risques liés à la mise en jeu de la responsabilité en particulier en matière de responsabilité du fait des produits La Société est exposée à des risques de mise en jeu de sa responsabilité, en particulier la responsabilité du fait des produits, liée aux essais, à la fabrication et à la commercialisation de produits thérapeutiques chez l’homme. Sa responsabilité peut également être engagée au titre des essais cliniques dans le cadre de la préparation des produits thérapeutiques testés et des effets secondaires inattendus résultant de l’administration de ces produits. Des plaintes ou des poursuites pourraient être déposées ou engagées contre la Société par des patients, les agences réglementaires. Ces actions peuvent inclure des plaintes résultant d’actes de ses partenaires et sous-traitants, sur lesquels la Société n’exerce peu ou pas de contrôle. La Société ne peut garantir que sa couverture d’assurance actuelle soit suffisante pour répondre aux actions en responsabilité qui pourraient être engagées contre elle. Si sa responsabilité ou celle de ses partenaires et sous-traitants était ainsi mise en cause, si elle-même ou si ses partenaires et sous-traitants n’étaient pas en mesure d’obtenir et de maintenir une couverture d’assurance appropriée à un coût acceptable, ou de se prémunir d’une manière quelconque contre des actions en responsabilité du fait des produits, ceci aurait pour conséquence d’affecter gravement la commercialisation de ses produits et plus généralement nuire à ses activités, ses



Page 45 sur 240



perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement. La Société pourrait également faire l’objet de poursuites civiles ou pénales, l’image de la Société serait alors altérée. Afin de limiter ce risque, la Société a souscrit des polices d’assurances détaillées dans la présente section et prendra les assurances nécessaires lors de l’avancement de ses produits.



4.2.3 Risques de pénurie de matières premières et des matières essentielles nécessaires à ses activités La Société est dépendante de tiers pour l’approvisionnement de certains produits chimiques et biologiques (adjuvants) qui sont nécessaires à la fabrication de ses candidats-médicaments comme l’approvisionnement en matière première (Lhomocystine) pour le procédé de synthèse du QGC001. Même si elle a pour politique de nouer des relations contractuelles à long terme avec ses fournisseurs stratégiques, et de se baser sur des fournisseurs de poids dans l’industrie pharmaceutique, son approvisionnement sur certains produits chimiques et biologiques pourrait être limité, interrompu, ou restreint. De plus, si tel était le cas, la Société pourrait ne pas être capable de trouver d’autres fournisseurs de produits chimiques ou biologiques de qualité acceptable, dans des volumes appropriés et à un coût acceptable. Si ses principaux fournisseurs ou fabricants lui faisaient défaut ou si son approvisionnement en produits était réduit ou interrompu, la Société pourrait ne pas être capable de continuer de développer, de produire ses produits pour la poursuite de ses études cliniques. Si la Société rencontrait des difficultés dans l’approvisionnement de ces produits chimiques et biologiques, si elle n’est pas en mesure de maintenir ses accords de sous-traitance, de nouer de nouveaux accords, ou d’obtenir les produits chimiques et biologiques nécessaires pour poursuivre ses études cliniques, son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement pourraient en être significativement affectés.



4.3 Risques réglementaires Les principaux risques réglementaires sont les suivants :



4.3.1



Risques liés à l’environnement réglementaire



La Société n’a, à ce jour, encore reçu aucune AMM pour ses produits de la part d’une agence réglementaire. La Société ne peut être assurée qu’elle recevra – directement ou indirectement - les autorisations nécessaires pour commercialiser l’un de ses produits. Ses produits sont soumis à de nombreuses législations très rigoureuses et les exigences réglementaires applicables sont complexes, parfois difficiles à appliquer et sujettes à modification. L’Agence Nationale de Sécurité du Médicament (« ANSM ») en France, l’European Medecines Agency (« EMA ») en Europe et la Food and Drug Administration (« FDA ») aux Etats-Unis, ainsi que leurs homologues dans d’autres pays, réglementent, entre autres, la recherche et le développement, les essais cliniques, la fabrication, l’innocuité, l’efficacité, l’archivage, l’étiquetage, la commercialisation et la distribution des produits thérapeutiques. En particulier, sans l’autorisation de la FDA, il serait impossible d’accéder au marché américain qui est le plus grand marché pharmaceutique du monde en valeur. Le processus réglementaire d’autorisation des nouveaux produits thérapeutiques impose de soumettre les caractéristiques détaillées du produit, celles du processus de fabrication et de contrôle, ainsi que des données pré-cliniques et cliniques et toute information permettant d’établir l’innocuité et l’efficacité potentielle du produit pour chaque indication. Il peut aussi exiger de façon continue des études après l’AMM, ainsi que des contrôles sur la qualité de la fabrication. Ces démarches réglementaires sont coûteuses, peuvent prendre de nombreuses années et leur résultat est imprévisible. De plus, les autorités peuvent procéder à des inspections afin de vérifier que le développement d’un médicament se déroule conformément à la réglementation en vigueur. Les données provenant des développements précliniques et cliniques sont susceptibles de donner lieu à des interprétations divergentes, ce qui pourrait retarder l’obtention, restreindre l’étendue de l’autorisation réglementaire ou contraindre la Société à refaire des essais afin qu’ils répondent aux exigences des différents régulateurs. Les exigences et les processus réglementaires varient largement d’un pays à l’autre, de sorte que la Société ou ses partenaires stratégiques pourraient ne pas être en mesure d’obtenir à temps l’autorisation dans chaque pays concerné. En Europe, aux États-Unis et dans d’autres pays, la réglementation est susceptible :
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- de retarder et/ou d’augmenter de manière significative le coût de développement, de test, de fabrication et de commercialisation des produits ; - de limiter les indications pour lesquelles la Société serait autorisée à commercialiser ses produits ; - d’imposer de nouvelles exigences plus strictes, de suspendre l’autorisation de ses produits, d’exiger l’arrêt des essais cliniques ou celui de la commercialisation si des résultats inattendus sont obtenus pendant des essais par d’autres chercheurs sur des produits similaires aux siens ; - d’imposer des étiquetages contraignants. Enfin, si la Société ne respectait pas la législation et la réglementation qui régissent ses activités, elle pourrait faire l’objet de sanctions, qui pourraient inclure un refus d’autoriser des demandes en cours, des rappels de produits, des restrictions de vente, la suspension temporaire ou permanente de ses opérations ainsi que des poursuites civiles ou pénales. La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement. Quantum Genomics a pour stratégie de développer son candidat-médicament jusqu’à la démonstration de leur efficacité thérapeutique chez l’Homme dans des essais cliniques de phase IIa et par la suite de constituer une alliance avec un laboratoire pharmaceutique capable de terminer le développement clinique, d’obtenir l’AMM du produit et d’en assurer la commercialisation. En conséquence, la Société estime être moins exposée aux risques liés aux contraintes réglementaires qu’une entreprise similaire qui supporterait financièrement l’ensemble du processus : de la recherche à la commercialisation du produit.



4.3.2



Risques liés à l’évolution des politiques de remboursement des médicaments



Une fois commercialisés par un partenaire, l’acceptation par le marché des produits issus de la technologie de la Société dépendra, en partie, du taux auquel les caisses publiques d’assurance maladie et les assureurs privés les rembourseront. Les caisses primaires d’assurance maladie et autres tiers-payants chercheront à limiter le coût des soins en restreignant ou en refusant de couvrir des produits et des procédures thérapeutiques coûteux. Ce risque se trouve actuellement accru en Europe du fait de la crise budgétaire de certains Etats et, plus généralement, de la faible croissance économique. La capacité des partenaires à commercialiser les produits issus de la technologie de la Société avec succès dépendra en partie de la fixation par les autorités publiques, les assureurs privés et d’autres organismes en Europe et aux États-Unis de taux de remboursement suffisants de ses médicaments et des traitements qui y sont associés. Les tiers-payants remettent en cause de plus en plus fréquemment les prix des produits thérapeutiques et des services médicaux. Les mesures de maîtrise des coûts que les prestataires de soins et les organismes de remboursement mettent en place et l’effet des éventuelles réformes des systèmes de santé pourraient affecter les résultats opérationnels de la Société de manière défavorable. Les produits issus de la technologie de la Société pourraient ainsi ne pas obtenir de remboursements satisfaisants, ce qui nuirait à leur acceptation par le marché, auquel cas les royalties versées à la Société par ses partenaires ne permettraient pas de réaliser un retour suffisant sur investissements. La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement.



4.3.3



Litige



A la date du présent Prospectus, un litige oppose la Société Eurobiobiz, filiale à 100% de Quantum Genomics, avec la Commission Européenne. Eurobiobiz est un cabinet de conseil en sciences de la vie, spécialisé dans la formation à la création d’entreprise et dans les services liées à l’innovation. La Commission Européenne a financé la formation en Europe de chercheurs pour créer leur propre entreprise de biotechnologie et a confié cette mission à Eurobiobiz. Bien qu’Eurobiobiz ait strictement répondu aux clauses contractuelles et que ses prestations aient été validées à l’époque par la Commission, un audit subséquent réalisé sur les années 2006, 2007 et 2008, a remis en cause certains éléments qui ne faisaient pas partie des contrats signés. Le montant principal demandé par la Commission Européenne est de 304 K€, auquel pourraient s’ajouter des pénalités de 69 K€ si la Commission venait à avoir gain de cause dans ce litige et décidait de les réclamer. Le 14 octobre 2013, Eurobiobiz, par l’intermédiaire de son cabinet d’avocat, dépose une plainte auprès du Médiateur Européen contre la Commission Européenne.
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Le 18 novembre 2013, le Médiateur Européen considère qu’il n’entend pas se prononcer sur les audits eux-mêmes au motif que sa saisine est tardive. Il entend limiter son examen au contrôle des notes de débit émises sur la base de ces audits. Le Médiateur Européen relève toutefois, dans le même avis, que le délai de recouvrement plus d’un an et demi après avoir finalisé le rapport d’audit est à première vue excessif eu égard aux principes de bonne gestion financière des fonds européens et de sécurité juridique. Le 15 mai 2014, le Médiateur Européen transmet à Eurobiobiz la réponse de la Commission Européenne, dans laquelle celleci reconnaît avoir fait plusieurs erreurs de calcul concernant les sommes réclamées à Eurobiobiz et propose de réduire le montant demandé de 29 K€ Le 22 septembre 2014, une réponse est adressée au Médiateur pour signifier le désaccord d’Eurobiobiz qui considère que l’examen des notes débit ne peut être mené de manière pertinente si le Médiateur Européen n’examine pas le rapport d’audit lui-même et les conditions dans lesquelles il a été conduit. Le 27 octobre 2014, les services du Médiateur Européen informent le conseil juridique de la société qu’une réponse à ce courrier sera fournie dans les mois qui suivent. Cette réponse peut être de deux sortes : soit le Médiateur poursuit son instruction en demandant des informations complémentaires aux parties, soit il rend directement un avis ou une recommandation en vue d’une solution amiable. A la date du présent Prospectus, à l’exception de ce litige, il n’existe pas de procédure judiciaire ou d’arbitrage (y compris toute procédure dont la Société a connaissance, qui soit en suspens ou dont elle est menacée) susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des 12 derniers mois des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la Société.



4.4 Risques liés aux ressources humaines 4.4.1 Risques liés à la nécessité de conserver, d’attirer et de retenir le personnel clé et les conseillers scientifiques Le succès de la Société dépend largement du travail, de l’expérience et de l’expertise de ses cadres. La perte de leurs compétences pourrait altérer sa capacité à atteindre ses objectifs. Par ailleurs, dans le cadre de son développement, la Société pourrait être amenée à recruter de nouveaux collaborateurs qualifiés. La politique de la Société est de réduire l’amplitude de ce risque par sa gestion des ressources humaines, notamment en donnant la possibilité à ses salariés après chaque augmentation de capital de souscrire à des instruments donnant accès au capital (bons de souscription d’actions). D’un point de vue opérationnel, la Société a mis en place une organisation des ressources humaines sous forme de gestion de projet. La forte concurrence avec d’autres sociétés dont certaines ont une notoriété plus importante que la Société, ainsi que le fort investissement des grands groupes pharmaceutiques pourraient réduire la capacité de la Société à conserver, attirer et fidéliser des employés-clés à des conditions économiquement acceptables et serait préjudiciable pour l’activité, les perspectives, la situation financière et le développement de Quantum Genomics. A la date du Prospectus, la Société n’a pas mis en place d’assurance Hommes Clés.
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4.5 Assurances et couverture des risques La Société a mis en place une politique de couverture des principaux risques assurables avec des montants de garantie qu’elle estime compatibles avec ses impératifs de consommation de trésorerie et ses activités. La Société a souscrit les polices d’assurance suivantes pour un coût total de 10 k€ : Assurance des locaux ; Assurance Responsabilité Civile promoteur de Recherches Biomédicales ; Responsabilité des dirigeants. Les principales caractéristiques de ces polices sont résumées ci-dessous : Type de contrat



Multirisque professionnelle



Assureur



AXA



Responsabilité Civile : Etudes cliniques Responsabilité des dirigeants



CNA AIG



Risques couverts /Observations / plafond par sinistre - Incendie/Explosion/Risques divers : Illimité à concurrence des dommages - Contenu 35 563 € - Evénements climatiques et catastrophes naturelles : Illimité à concurrence des dommages Contenu 35 563 € - Attentats et actes terroristes : Illimité à concurrence des dommages - Contenu 35 563 € - Dommages électriques : 13 266 € - Dégâts des eaux : Illimité à concurrence des dommages - Bris de glace : 3 316 € - Vols : 10 000 € - Bris de machines : 3 556 € - Responsabilité civile : Illimité à concurrence des dommages - Frais de reconstitution d’archives à la suite des événements précédents : 3 316 € - 1 000 000 € par patient - 6 000 000 € par protocole - 750 000 € par période d’assurance



Echéance



31/12/2014



01/03/2016 21/04/2015



La Société ne peut garantir qu’elle sera toujours en mesure de conserver, et le cas échéant d’obtenir, des couvertures d’assurance similaires à un coût acceptable, ce qui pourrait la conduire, notamment au fur et à mesure de son développement, à accepter des polices d’assurance plus onéreuses et à assumer un niveau de risque plus élevé. Par ailleurs, l’occurrence d’un ou plusieurs sinistres importants, même s’ils sont couverts par ces polices d’assurances, pourrait sérieusement affecter l’activité de la Société et sa situation financière compte tenu de l’interruption de ses activités pouvant résulter d’un tel sinistre, des délais de remboursement par les compagnies d’assurance en cas de dépassement des limites fixées dans les polices et, enfin, en raison du renchérissement des primes qui s’en suivrait. La réalisation de l’un ou de plusieurs de ses risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats ou le développement de la Société.



4.6 Risques financiers Les données comptables mentionnées dans le présent paragraphe sont issues des comptes semestriels de la Société au 30 juin 2014 en normes françaises.



4.6.1



Risque de liquidité



Le financement du développement de la Société s’est effectué par un renforcement de ses fonds propres par voie d’augmentations de capital, par dettes bancaires, par dettes auprès de ses actionnaires/tiers ainsi que par la réception d’aides publiques du type crédit d’impôt recherche et des aides de Bpifrance et de l’ANR.



Financements reçus à la date du présent Prospectus depuis la création de la Société - en k€ Total des Aides Bpifrance & ANR reçues 1 727 Total des augmentations de capital réalisées 10 541 Total du CIR reçu (estimation pour 2014) 1 949 Total dette Obligataire 3 000 Total des financements reçus 17 217
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Le tableau ci-dessous illustre l’échéancier des dettes et avances au 30 juin 2014: Montant dû A 1 an au plus 30/06/2014 (a) Avances conditionnées - Bpifrance* 528 (b) Emprunt obligataire auprès d’un actionnaire 180 180 (c) Intérêts courus sur emprunt obligataire 7 7 Total 715 187 (*) Remboursement à partir de 2016 uniquement en cas de succès commercial Prêteurs – en k€



De 1 à 5 ans



A plus de 5 ans



528



528



0



(a) Une avance conditionnée d’un montant de 740 k€ a été accordée en 2002 par Bpifrance pour le développement préclinique d’un traitement de l’hypertension artérielle, par inhibition de l’Aminopeptidase A. Les échéances sont trimestrielles. A la date du présent Prospectus, la Société a déjà remboursé 212 k€, ce qui correspond aux remboursements obligatoires prévus par le contrat. Uniquement en cas de succès commercial, la Société devra rembourser l’intégralité de la somme restante, soit 528 K€. Dans ce cas-là, un échéancier définit les montants trimestriels à rembourser à partir de 2016 : 188 k€ en 2016, 268 k€ en 2017 et 73 k€ en 2018. Si au cours de l’une de ces années, 49,75% des revenus générés par le projet financé sont supérieurs aux montants de l’échéancier pour cette même année, alors la différence entre les deux sommes s’imputera sur la dernière puis sur l’avant dernière échéance trimestrielles prévues. Cette avance conditionnée n’est pas porteuse d’intérêts. Elle ne fait l’objet d’aucune garantie ou sureté et n’est sujet à aucun covenant. Au 30 juin 2014, le montant restant à rembourser s’élève à 528 k€. (b) et (c) A la date du présent Prospectus, l’emprunt a été intégralement remboursé. La Société doit recevoir un montant de 3 791 k€ entre le 30 juin 2014 et le 31 juillet 2015. Au 31 décembre 2014, 3 200 k€ ont déjà été reçus : 3 000 K€ de l’actionnaire Téthys et 200 K€ de Bpifrance. (d) L’actionnaire Téthys a souscrit le 5 décembre 2014 un emprunt obligataire auprès de la Société pour un montant de 3 000 k€, à échéance du 30 juin 2016 et au taux d’intérêt fixe de 3%. Celui-ci pourra être converti en capital par compensation de créance en cas d’offre au public. (e) La Société a obtenu une avance remboursable accordée par Bpifrance pour des études de faisabilité sur les combinaisons de QGC001 avec d’autres agents hypertenseurs. Cette subvention d’un montant de 260 K€ sera versée en plusieurs fois en fonction de l’avancée de l’étude. Une 1ère tranche d’un montant de 200 K€ a été versée en septembre 2014. (f) Une subvention a été accordée en 2013 par l’ANR à la Société pour l’essai clinique de phase IIa du premier inhibiteur d’Aminopeptidase A (QGC001) comme antihypertenseur à action centrale et développement de nouveaux inhibiteurs de l’APA. Elle couvre les dépenses du 01/01/2014 au 30/06/2016. Cette subvention a été fixée à 45% des dépenses prévisionnelles dans la limite de 430 k€, dont 129 k€ ont déjà été versés en 2013 et 144 k€ supplémentaires doivent être versés au cours du premier semestre 2015. (g) Une subvention a été accordée en juin 2013 par Bpifrance à la Société pour la maturation de projet pour l’étude de faisabilité de la production industrielle d’un lot GMP de la molécule QGC001L. Cette subvention est d’un montant total de 30 k€. En 2013, 18 k€ ont déjà été versé à la Société. Le solde (12 k€) devrait être versé au premier trimestre 2015.
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(h) KPMG, la société d’expertise comptable, a fait une estimation formelle du CIR 2014 et l’a évalué à 435 k€. Cette somme sera vraisemblablement remboursée en juillet 2015. Sur cette base, la Société a obtenu en novembre 2014 de sa banque un crédit de préfinancement du CIR 2914 d’un montant de 300 k€, remboursable lors de l’encaissement du CIR 2014 ou au plus tard le 30 septembre 2015. Cette ligne de crédit a été tirée le 3 décembre 2014. Financements attendus entre le 30/06/2014 et le 31 juillet 2015 - en k€ (d) Emission obligataire - Téthys (e) Avance remboursable - Bpifrance - test d'efficacité clinique Sous-total Déjà reçu au 31 décembre 2014 (f) Subvention - ANR - essai clinique (g) Subvention - Bpifrance - Etude de faisabilité (h) Banque - Crédit de trésorerie Solde du CIR 2014 versé en 2015* Sous-total Restant à recevoir



3 000 200 3 200 144 12 300 135 591



Total



3 791



(*) La Société estime son CIR 2014 à 435 k€. Celui sera versé en juillet 2015 et servira à rembourser le crédit de trésorerie de 300 k€. Le solde du CIR s'élève donc à 135 k€.



La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité. Au 31 décembre 2014, la trésorerie de la Société était de 3 318 k€, compte tenu d’un emprunt obligataire de 3 000 K€ souscrit le 5 décembre par son actionnaire Téthys. La Société considère que sa trésorerie disponible à la date du Prospectus devrait lui permettre de financer ses dépenses d’exploitation pour les 12 prochains mois même sans réaliser de nouvelle levée de fonds. Toutefois, la Société estime ne pas disposer à ce jour des moyens suffisants pour réaliser l’intégralité de l’étude de phase IIa de son candidat médicament QGC001 dans l’hypertension artérielle et envisage ainsi de se financer auprès des marchés financiers.



4.6.2



Risque de taux



Le tableau ci-dessous présente, à la date du 30 juin 2014, le type de taux employé pour chacune des dettes financières de la Société.



Nature Emprunts (en k€) (a) Avances conditionnées - Bpifrance (b) Emprunt obligataire auprès d’un actionnaire (c) Intérêts courus sur emprunt obligataire Total



Taux "zéro" 528



Avant couverture Taux Taux fixe variable 180



7 535



180



0



Total 528 180 2 715



Taux "zéro" 528



Après couverture Taux Taux fixe variable 180



7 535



180



0



(b) et (c) A la date du présent Prospectus, l’emprunt a été intégralement remboursé. L’avance de Bpifrance étant à taux zéro et l’emprunt obligataire ayant déjà été remboursé en juillet 2014, il n’existe pas de risque de taux. L’emprunt obligataire souscrit le 5 décembre 2014 par l’actionnaire Téthys avec un taux fixe (3%) ne présente pas non plus de risque de taux.



4.6.3



Risque de change



A la date du présent Prospectus, les revenus ainsi que les charges de la Société sont tous libellés en euros. La Société n’est, par conséquent, pas exposée à un risque de change.



4.6.4



Risque pays



La Société est implantée en France. La Société estime que le risque pays est négligeable.



4.6.5



Risque sur actions



A la date du présent Prospectus, la Société ne détient pas de participation dans des sociétés cotées et n’est, par conséquent, pas exposée à un risque sur actions.
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Total 528 180 2 715



4.6.6



Risque de dilution



La Société a attribué depuis sa création des bons de souscriptions d’actions. La Société pourrait procéder à l’avenir à l’attribution ou à l’émission de nouveaux instruments donnant accès au capital. A la date du présent Prospectus, la Société a : - Emis et attribué 2 022 870 BSA 2009 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 220 269 actions nouvelles. - Emis et attribué 5 766 967 BSA 06-10 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 320 387 actions nouvelles. - Emis et attribué 1 120 000 BSA 06-12 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 54 167 actions nouvelles. - Emis et attribué 97 551 BSA 11-13 : Si l’intégralité de ces BSA était exercée, ceux-ci donneraient droit à 97 551 actions nouvelles. Le détail des plans de BSA figure au paragraphe 17.2 de la partie I présent Prospectus.



Nbre d'actions créées Dilution



Titres existants



En cas d'exercice uniquement des BSA 2009



En cas d'exercice uniquement des BSA 06-10



En cas d'exercice uniquement des BSA 06-12



En cas d'exercice uniquement des BSA 11-13



En cas d'exercice de l’intégralité des instruments dilutifs



4 810 087



220 269



320 387



54 167



97 551



692 374



4,38%



6,24%



1,11%



1,99%



12,58%



A la date du présent Prospectus, en cas d’exercice de tous les instruments donnant accès au capital, la dilution serait de 12,58%.
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5 Informations concernant l'émetteur 5.1 Histoire et évolution de la Société 5.1.1



Raison sociale



La Société a pour dénomination sociale : Quantum Genomics



5.1.2



Lieu et numéro d'enregistrement



La Société est enregistrée au greffe du Tribunal de Commerce d’Evry sous le numéro B 487 996 647.



5.1.3



Date de constitution et durée



La Société a été constituée sous la forme de Société par actions simplifiée aux termes d’un acte sous seing privé en date du 23 décembre 2005 à Clermont-Ferrand et enregistré à Riom le 16 janvier 2006. Elle a été transformée en Société Anonyme suivant décision des associés en date du 15 avril 2009. La durée de la Société est de 99 années à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, soit jusqu’au 15 janvier 2105, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.



5.1.4



Siège social, forme juridique et législation



La Société est une Société Anonyme à Conseil d’Administration de droit français. Elle est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et à venir, notamment par le Code de Commerce et ses textes modificatifs, ainsi que par ses statuts.



5.1.5



Cotation sur Alternext Paris compartiment privé



La Société est cotée sur Alternext Paris dans compartiment « privé » depuis avril 2014. Son code mnémonique est : ALQGC Son code ISIN est : FR0011648971 Evolution du cours de Quantum Genomics depuis sa 1ère cotation sur le Marché Libre à Paris



Il est précisé que la cotation des actions de la Société sur Alternext sera suspendue à partir de la date du présent Prospectus.
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5.1.6           



Historique de la Société Décembre 2005 : Création de Quantum Genomics Corp8 société américaine de biotechnologie à capitaux privés dont le siège social est localisée à Jersey City, New Jersey – USA détenant 100% de Quantum Genomics. 2007 : Obtention du label « Jeune Entreprise Innovante » Janvier 2009 : Obtention d’une subvention de l’ANR d’un montant de 640 k€ pour l’étude de l’efficacité clinique du QGC001 Mars 2009 : Signature avec l’INSERM, l’Université Paris Descartes et le CNRS de la licence exclusive monde pour le brevet sur le concept de BAPAI pour traiter l’hypertension artérielle Juillet 2009 : Inscription sur le Marché libre d’Euronext Paris Décembre 2012 : Fermeture de Quantum Genomics Corp. Quantum Genomics devient indépendante. Décembre 2013 : Obtention d’une subvention de l’ANR d’un montant de 430 k€ pour l’étude de phase IIa du QGC001 Fin Décembre 2013: Signature avec un acteur majeur d’un accord de collaboration en santé animale Avril 2014 : Réalisation d’un placement privé de 3 400 k€ Avril 2014 : Cotation sur Alternext Paris par Placement Privé Décembre 2014 : Emission d’une obligation d’un montant de 3 000 k€ souscrite intégralement par son actionnaire Téthys.



5.2 Investissements 5.2.1



Principaux investissements réalisés par la Société au cours des exercices 2013 et 2012



Les informations financières ci-dessous sont issues des états financiers annuels de la Société pour les exercices clos les 31 décembre 2013 et 2012 figurant respectivement aux paragraphes 20.1 et 20.2 de la partie I présent Prospectus. En k€ Investissements Incorporels Investissements Corporels Investissements en Immobilisations Financières Total des Investissements



2013 (12 mois)



2012 (12 mois)



111 1 0 112



60 1 0 61



En 2013, les investissements d’un montant de 112 k€ correspondent : - à la comptabilisation des frais liés au transfert de la société du Marché Libre vers Alternext engagés au 31 décembre 2013à hauteur de 102 k€. - à une acquisition complémentaire sur une licence exclusive de brevet et de savoir-faire consentie conjointement par plusieurs établissements publics français au niveau mondial au profit de la Société pour un montant de 9 k€. - à l’acquisition du matériel informatique pour 1 k€. En 2012, les investissements d’un montant de 61 k€ correspondent au : - paiement d’un jalon sur licence existante exclusive de brevet et de savoir-faire consentie conjointement par plusieurs établissements publics français au niveau mondial au profit de la Société pour un montant de 60 k€. - dépôt de garantie pour 1 k€.



5.2.2



Principaux investissements réalisés par la Société au 1er semestre 2014



Les informations financières ci-dessous sont issues des états financiers semestriels de la Société au 30 juin 2014 figurant au paragraphe 20.3 de la partie I présent Prospectus. En k€ Investissements Incorporels Investissements Corporels Investissements en Immobilisations Financières Total des Investissements



8



2014 (6 mois) 280 6 30 316



Quantum Genomics Corporation était une société holding basée aux Etats-Unis. Elle n’avait pas d’activité et détenait simplement 100% des actions de la société Quantum Genomics, basée en France, où se situait toute l’activité opérationnelle. En 2012, la société holding aux Etats-Unis a été dissoute et tous ses actionnaires ont reçu en échange des actions de sa filiale française Quantum Genomics SA sur la base d’un même ratio de conversion.
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Au 1er semestre 2014, les investissements d’un montant de 316 k€ correspondent : - au contrat liquidité pour 30 k€ - à l’acquisition de matériel informatique pour 6 k€. - à la comptabilisation du solde des frais liés au transfert de la société du Marché Libre vers Alternext à hauteur de 280 k€).



5.2.3



Principaux investissements de la Société en cours de négociation depuis le 30 juin 2014



Néant.
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6 Activité de la Société 6.1 Présentation générale de la Société Constituée en décembre 2005, Quantum Genomics, est une société de biotechnologie qui a développé une approche thérapeutique innovante pour combattre des maladies cardiovasculaires telles que l’hypertension artérielle (HTA) et l’insuffisance cardiaque (IC) grâce à une nouvelle classe de médicaments, les « Brain APA inhibitors ou BAPAIs ». Ces molécules sont capables d'inhiber l’activité de l'enzyme Aminopeptidase A (APA) au niveau cérébral. Cette enzyme joue un rôle particulièrement important dans le contrôle de la pression artérielle et de plusieurs fonctions cardiovasculaires. Le produit QGC001, premier candidat-médicament issu de l’approche BAPAI, est au stade des essais cliniques chez l’Homme. Quantum Genomics dispose de résultats précliniques et cliniques concluants et suffisamment convaincants pour lancer une étude clinique de Phase IIa chez patients hypertendus visant à valider l’efficacité du QGC001 pour le traitement de l’HTA. Outre l’intérêt de l’approche BAPAI pour le traitement de l’HTA, les produits développés par Quantum Genomics peuvent également constituer une nouvelle option thérapeutique pour la prévention et le traitement d’une IC dont les besoins médicaux restent également mal satisfaits. Le marché des antihypertenseurs est plus que jamais un marché en quête d’innovation et de blockbusters. Les programmes avancés de développement des grandes compagnies pharmaceutiques se concentrent sur le développement de combinaisons fixes contenant des médicaments antihypertenseurs existants. En 2013, le marché mondial du traitement de l’HTA représentait 40 milliards de dollars. 9 Comme le marché de l’HTA, le marché de l’IC est en quête d’innovation. Les médicaments qui sont prescrits actuellement pour le traitement de l’IC sont pour la très grande majorité soumis à la pression des médicaments génériques. Novartis est la seule société avec un produit à un stade avancé. Le coût de santé global pour l’IC incluant les coûts directs (hospitalisation, médicaments, transports) et indirects (coûts pour l’employeur…) est de 10810 milliards de dollars par an. Global Industry Analysts Inc estimait, en 2010, que le marché mondial des médicaments contre l’IC devrait atteindre 39 milliards de dollars par an en 2015. Compte tenu de l’approche thérapeutique innovante de son mécanisme d’action, le produit QGC001 devrait offrir une amélioration importante du service médical rendu par rapport à l’arsenal thérapeutique concurrentiel existant. Quantum Genomics a construit une stratégie de développement de ces produits autour de 4 programmes de R&D. 1. QGC001 est un candidat médicament qui permet d’interférer avec les mécanismes impliqués dans la genèse et le maintien de la pression artérielle chez les patients hypertendus. 2. QGC011 est une combinaison de traitements médicamenteux associant le QGC001 et un antihypertenseur inhibiteur de l'enzyme de conversion de l’angiotensine. Ce programme permet l’élargissement du potentiel de marché de la technologie BAPAI. 3. QGC006 est un candidat médicament de 2ème génération "back-up" du QGC001 qui pourrait devenir un «Best in Class» du produit. En effet, QGC006 est 10 fois plus puissant que QGC001 sur l’inhibition de l’activité de l’APA. Le QGC006 permet à Quantum Genomics de renforcer son portefeuille de brevets en allongeant le cycle de vie des BAPAIs. 4. QGC101 est le même candidat médicament que le QGC001 mais pour une autre indication thérapeutique dans laquelle l’APA (APA) est impliquée, l'IC congestive. Ce programme permet un élargissement du potentiel thérapeutique de l’approche BAPAI vers d’autres pathologies. Le portefeuille de brevets de la Société est construit autour de 6 familles de brevets 11 protégeant à la fois le concept BAPAI, les produits QGC001, QGC006 et QGC011. La Société détient une licence exclusive de l'INSERM, du CNRS et de l'Université



9



Global antihypertensive drugs market in 2013 - The Pharmaletter June 2014 The annual global economic burden of heart failure – Int J. Cardiol 2014 171(3):368-76 11 La famille de brevets n°1 est détenue par l’Inserm et le CNRS. Les brevets ont été délivrés par les autorités compétentes des pays concernés. Les familles de brevets n°2 & 3 sont détenues par l’Inserm, le CNRS et l’Université Paris Descartes. Les brevets ont été délivrés par les autorités compétentes des pays concernés. Les familles de brevets n°4 & n°6 et sont détenues par Quantum Genomics. Les brevets sont en cours d’examen par les autorités compétentes des pays concernés. 10
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Paris Descartes sur trois familles de brevets en vertu d’un contrat géré par Inserm-Transfert, filiale de l’INSERM. Les trois autres familles de brevets détenues par Quantum Genomics soit en unique propriétaire ou en copropriété avec l’Inserm. Parmi ces brevets, deux brevets protégeant le procédé de production du produit QGC001 et une forme pharmaceutique particulière du QGC001 sont détenus par Quantum Genomics. Une famille de brevet protégeant en particulier le produit QGC011 est détenue par Quantum Genomics en copropriété avec l’Inserm. La Société s’appuie sur un réseau de laboratoires académiques et de prestataires spécialisés pour conduire ses études de recherche fondamentale et les travaux de développement des candidats-médicaments. De manière générale, le temps de développement d’un médicament en santé humaine est long, 12 à 15 ans entre la découverte de la molécule (candidat médicament) et la mise à disposition du médicament pour des patients. Typiquement, les phases de sélection et précliniques durent 2 à 3 ans, une phase I 1 à 2 ans, une phase IIa 1 à 2 ans, une phase IIb 1 à 2 ans, une phase III 2 à 3 ans et l’Autorisation de mise sur le marché 2 à 3 ans. Néanmoins ces durées approximatives demeurent très variables en fonction de la nature des candidats-médicaments (nouvelle entité chimique, produit biologique) et des pathologies ciblées (maladies rares ou traitement thérapeutique aigu ou chronique). Le stade d’avancement des candidats-médicaments QGC001, QGC011, QGC006 et QGC101 sélectionnés par Quantum Genomics au sein de chaque programme est illustré dans la figure ci-après.



Source : Quantum Genomics12 Le modèle économique de Quantum Genomics n’est pas de commercialiser ses produits directement. La Société prévoit d’assurer le développement de ceux-ci par ses propres moyens, jusqu’à l’issue des essais cliniques de phase IIa puis de constituer une alliance avec un laboratoire pharmaceutique qui puisse faire progresser la conception de la technologie pour parvenir à leur mise sur le marché. Les revenus de la Société proviendront des accords de partenariat et/ou de licence signés au cours du développement de ses produits avec des industriels de la santé humaine et/ou animale. Ce modèle permettra à la Société de percevoir des revenus au fur et à mesure de l’avancement de ses programmes de développement, sans attendre la mise sur le marché de ses La famille de brevets n°5 est détenue par Quantum Genomics et l’Inserm. Les brevets sont en cours d’examen par les autorités compétentes des pays concernés. Il est précisé que le détail concernant les brevets figure au paragraphe 11.1 de la partie du présent Prospectus. 12 Phase préclinique : Tests en laboratoire sur des animaux afin d’évaluer les principaux effets de la molécule et sa toxicité.



Phase I : Etude du comportement de la molécule testée dans l’organisme en fonction du temps (cinétique d’absorption et d’élimination) et analyse de la sécurité et de la tolérance chez l’être humain. Cette phase est menée sur un petit nombre de personnes volontaires et non malades (volontaires sains) ; Phase IIa : Estimation de l’efficacité et de la sécurité de la molécule sur un nombre limité de malades. Phase IIb : Détermination de la dose thérapeutique de la molécule sur une plus grande échelle Phase III : comparaison de l’efficacité du nouveau médicament par rapport au traitement de référence. Cette phase s’adresse à un grand nombre de patients. Les patients sont sélectionnés sur des critères précis qui permettront de répondre à la question de l’efficacité et du bénéfice du médicament testé comme nouveau traitement standard de la maladie concernée.
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produits. Il présente l’avantage d’être peu capitalistique puisqu’il limite l’investissement de la Société uniquement aux études permettant d’établir une preuve de concept. Ainsi, l’objectif de la Société est de percevoir un paiement initial à la fin de la phase IIa et des paiements d’étapes à la fin des phases IIb, III et après l’autorisation de mise sur le marché, puis des royalties lors de la commercialisation du produit. Quantum Genomics a signé fin décembre 2013 un accord de collaboration, avec option de licence, dans le traitement de l’IC avec une société majeure dans le domaine de la santé animale. Cet accord vise à poursuivre le développement d’un candidatmédicament (QG101) pour le traitement de l’IC chez le chien. A la date du présent Prospectus, la Société vient d’obtenir l’autorisation de l’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament) et du CPP (Comité de Protection des Personnes) de réaliser les essais cliniques de phase IIa avec son candidatmédicament QGC001. Ceux-ci devraient démarrer au premier trimestre 2015.



6.2 Les atouts de la Société Quantum Genomics possède les atouts nécessaires pour devenir une société biopharmaceutique de référence dans le domaine des maladies cardiovasculaires. Une innovation thérapeutique unique pour le traitement de maladies cardiovasculaires telles que l’HTA et l’IC Quantum Genomics est la seule société biopharmaceutique développant de nouvelles thérapies à partir l’approche BAPAI consistant à inhiber l’APA au niveau du cerveau. Les candidats-médicaments issus de l’approche BAPAI développés par Quantum Genomics sont particulièrement prometteurs pour le traitement de l’HTA et de l’IC en raison de leur mode d’action innovant par rapport aux médicaments existants puisqu’ils permettent d’agir, en un seul traitement, simultanément sur les vaisseaux, le cœur et les reins. Un premier candidat-médicament QGC001 au stade des essais cliniques chez le malade Le produit QGC001 développé par Quantum Genomics est un produit « First-in-Class » qui constitue une potentielle alternative thérapeutique pour des patients atteints d'HTA dont la pression artérielle n’est pas suffisamment bien contrôlée ( 
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C'est que, comme la mode, le rÃ©putÃ© bon usage varie d'une Ã©po- que Ã  l'autre, ce que ..... En hÃ©breu, on peut rencontrer des phrases nominales, c'est-Ã -dire.
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Exhibit Prospectus - ISWIM 

Services include but are not limited to exhibit furniture, cleaning, electrical, telephone, and Internet. 2011. Sample Pricing follows: â€¢ Booth Package Specially ...










 


[image: alt]





Snowgoose 37 Elite Prospectus 

DESIGN Her advanced hull design incorporating the Prout nacelle running the entire ... combined with our round bilge hull form - best for load carrying and ...
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le Â« prospectus AWS 

29 juin 2017 - Management Ltd.) (le Â« gestionnaire Â») a annoncÃ© son intention de fusionner le Fonds dissous au Fonds. Le Fonds dissous est un fonds d'investissement Ã  capital fixe gÃ©rÃ© par le gestionnaire. Le. Fonds est un fonds commun de place
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PROSPECTUS La FranÃ§aise LUX 

Aucune des Actions n'a Ã©tÃ© enregistrÃ©e en vertu du United States Securities Act de 1933, tel ...... parts d'OPCVM et/ou d'autres OPC au sens de l'article 1(2), premier et ...... Les frais liÃ©s Ã  la constitution de tout nouveau compartiment seron










 


[image: alt]





PROSPECTUS La FranÃ§aise LUX 

LA FRANÃ‡AISE AM INTERNATIONAL (la Â« SociÃ©tÃ© de gestion Â») a Ã©tÃ© nommÃ©e en ...... On entend par market timing la technique d'arbitrage par laquelle un ...










 


[image: alt]





Projet prospectus AMF - MonFinancier Defiscalisation 

25 oct. 2017 - producteurs sur le scÃ©nario, la mise en place du casting, du budget et ... CINEVENTURE 4 entend en prioritÃ© impulser la vie commerciale des ...
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PROSPECTUS La FranÃ§aise LUX 

mention contraire dans l'Annexe 1 relative Ã  chaque Compartiment. c) Conversion des ..... ou partie de son portefeuille (trackers baissiers, options de couverture ...
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PROSPECTUS La FranÃ§aise LUX 

La FranÃ§aise LUX â€“ Forum Global Real Estate Securities. EUR. La FranÃ§aise LUX ..... Commonwealth de Puerto Rico (les Â« Etats-Unis Â»). La SociÃ©tÃ© n'a pas Ã©tÃ© ...
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prospectus CORMERAIS version anglaise - alabuissonniere 

of the town. Amenities include separate showers and WC, winter and rose gardens, ... overlooking the winter garden. View of the valley. 55 Euros. 15 Euros per ...
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PROSPECTUS La FranÃ§aise LUX 

directives concernant une dÃ©finition commune des fonds du marchÃ© monÃ©taire europÃ©en (Guidelines ...... Fax : +352 2696 9747. Contact : BP2S TA Call Centre.
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Prospectus - Groupe La FranÃ§aise 

2. DÃ©cembre 2017 Prospectus La FranÃ§aise LUX. TABLE DES MATIÃˆRES. AVIS AUX INVESTISSEURS POTENTIELS. 3. PRÃ‰SENTATION DES COMPARTIMENTS. 4 .... MiFID Directive 2014/65/UE et RÃ¨glement UE 600/2014 concernant les marchÃ©s ...... constituÃ© en Franc
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asterix intermarche galette des rois 1997 prospectus 

Read and Save Ebook asterix intermarche galette des rois 1997 prospectus collectionnez les 12 feves as PDF for free at Online Ebook. Library. Get asterix ...
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Prospectus colloque Indemer - Institut ocÃ©anographique 

17 oct. 2013 - POLLUTION PAR LES NAVIRES : HARMONISATION DES RÃˆGLES RELATIVES AUX. INFRACTIONS ET SANCTIONS PÃ‰NALES (UE ET OMI).










 


[image: alt]





eu prospectus law schammo pierre dbid 5teem 
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Livre Blanc du Prospectus Digital - Bonial 

télévision, l'affichage ou encore les formats digitaux peu ..... (énergie dépensée par les smartphones pour afficher .... et illustrer la mécanique Pull propre au.
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Livre Blanc du Prospectus Digital - Bonial 

Electroménager. 89% - 13%. 86% - 25%. Services. Vêtements. Produits culturels. Meubles et Décoration. Bijoux, accessoires. Articles de sport. Chaussures.










 


[image: alt]





E100 Publication Prospectus - Eunika Mercier-Laurent 

Learning Leverage: Managing Knowledge for Competitive Advantage ... effect significant managerial innovations: changing - or better - abandoning the old rules ...
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